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CHRONIQUES ET NOUVELLES

CHRONIQUE SUISSE

L'armee au Pai-lement et dans la presse. — La demission du colonel Mark¬
walder. — -j- Colonel Alfred Roth.

L'incident auquel je faisais allusion dans la chronique du mois de mars,
et qui avait amenö la dömission du colonel Wildbolz, instrueteur en chef de

la cavalerie, est aujourd'hui heureusement vidö. On sait ce dont il s'agit:
Pour entrer dans les vues de la circulaire du ler fevrier du chef du

departement militaire suisse, le lieutenant-colonel de Loys, qui commandait

k Berne une ecole de recrues de cavalerie, faisait executer un samedi

apres midi les travaux divers de propretö auxquels on consacre habituellement

la matinöe du dimanche; il dösirait pouvoir donner la libertö k la

troupe k 9 heures du matin; il avait pris auparavant l'avis du colonel
Wildbolz qui l'avait autorisö k agir ainsi. Or, les travaux en question qui,
dans la cavalerie sont tout particulierement nombreux si l'on veut que
tout soit bien propre et bien en ordre, n'ayant pas pu ötre achevös dans

l'aprös-midi, bien qu'on eüt supprimö l'exercice, on dut les reprendre pour
les achever apres le repas du soir. Le chef de l'arme, colonel Markwalder,
non au courant des motifs de cette döcision, ayant appris que la troupe
travaillait encore dans la soiree ä la caserne, s'y rendit et, sans plus
s'informer, ordonna aux deux commandants d'escadron (le lieutenant-
colonel de Loys n'ötait pas prösent dans ce moment-lä) de licencier la

troupe. Ainsi füt fait.
Je passe sur divers incidents qui suivirent.
Le departement militaire nanti ordonna une enquöte; celle-ci parait

avoir ötö faite d'une maniöre incomplöte et Ie colonel Wildbolz n'ayant
pas recu satisfaction, donna sa dömission. Elle ne fut pas immediatement

acceptee; aprös nouvelle enquöte, Ie chef du departement militaire, mieux
informe cette fois, ayant donnö au colonel Wildbolz l'assurance que des

mesures seraient prises pour que de pareils incidents ne puissent se

repeter, et que son independance au point de vue de l'instruction soit
respeetöe, celui-ci retira sa demission.

Ces faits etaient ä peu prös contemporains du fameux article anonyme
de la Züricher Post, d'un prötendu officier de haut rang, dont j'ai parlö au
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mois de mars; ils firent le tour de la presse; chacun commentait, inter-
prötait et exploitait ces incidents k sa guise; aussi. Ies Chambres föderales

se trouvant röunies, un certain nombre de döputös en prirent occasion

pour interpeller le Conseil födöral; le colonel Meister, depute de

Zurich, ayant pris l'initiative de cette Interpellation, fut Charge de la
developper. Discutöe le mercredi 25 mars, eile comportait un certain nombre
de questions precises: est-il vrai, demanda l'interpellant, que les travaux
de preparation de la mobilisation ne sont pas tenus ä jour et qu'on l'aurait
constatö dans un cas recent assez grave — est-il vrai que l'enseignement

donne a l'ötat-major n'est pas pratique et merite les critiques qu'on
lui adresse? — quelles sont les causes reelles qui avaient amene la demission

de l'instructeur en chef de la cavalerie? — est-il vrai que l'intervention

du chef de l'arme de l'infanterie, dans l'affäire du lieutenant-colonel
Gertsch et du fourrier Huber, fut de nature ä ruiner l'autoritö des instrueteurs

et par consöquent la diseipline? — est-il vrai, comme l'a affirmö un
Journal, que les officiers-instructeurs de rinfanterie sont tenus dans une
sujetion ötroite et n'osent pas exprimer librement leur opinion? — et si

tout cela est exact, notre Organisation militaire doit-elle en ötre rendue

responsable?
M. le conseiller fedöral Muller fut Charge, par le Conseil föderal, de

repondre ä l'interpellation. II est impossible de le suivre dans Ie discours
de plus de deux heures qu'il a consacre ä cette röponse. 11 a pris avec la

plus grande energie la döfense du chef du bureau d'ötat-major, du chef
de l'arme et de l'instructeur en chef de l'infanterie, et de la lecture du

compte-rendu stönographique de son discours, il m'est restö l'impression,
non pas qu'il ait pulvörisö les adversaires de ces hauts fonctionnaires,
mais qu'il a au moins lave ceux-ci des accusations fondees sur des faits
inexaets ou prösentös sous un jour döfavorable, que l'on avait portees
contre eux. Quant au cas du chef de l'arme de la cavalerie, il s'est bornö
k l'expliquer; et, vraiment, c'est bien tout ce qu'il pouvait faire.

Abordant pour terminer Ia question de l'organisation militaire sous
laquelle nous vivons, M. le conseiller födöral Muller en a reconnu les
imperfections; non pas, a-t-il dit, que ces imperfections soient de nature ä

empöcher tout progrös; ceux accomplis depuis 1875 et qu'ä cette öpoque on

n'aurait pas ose esperer, prouventle contraire. Mais depuis 1875 les choses

ont change; le cadre süffisant alors ne l'est plus. Toutefois, pour
modifier dans les limites desirables l'organisation de 1874 il faudrait reviser
les articles constitutionnels sur lesquels eile repose; lä git la difficultö.

M. le colonel Meister, au nom des interpellants, s'est declare satisfait.
On aurait pu en rester Iä. Mais on eüt certainement prötendu, par aprös,
dans les milieux peu sympathiques ou hostiles au service militaire, dans

ceux qui se disent antimilitaristes, qu'on avait ä dessein ötrangle le döbat,
afin de pouvoir faire le silence sur des faits beaucoup plus graves que
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ceux mis au jour. Aussi un depute ayant demande que la discussion generale

füt ouverte, cette proposition a ötö acceptöe ä la quasi-unanimite.
On pouvait dös lors s'attendre ä de nouvelles revelations ou, du moins,

ä ce que le döbat s'ölevät au-dessus de faits d'importance relative et de

mesquines questions de personnes pour se hausser jusqu'aux prineipes,
puisque ce sont les prineipes, ou du moins quelques-uns de ceux qui
servent de base ä notre Organisation, que l'on met en cause. Malheureusement

il n'en a rien ötö; les orateurs qui ont succedö ä M. le conseiller
fedöral Muller n'ont rien apporte de nouveau dans la discussion; ils ont
renouvele avec plus ou moins de vivacite les critiques et les accusations

qui trainaient depuis plusieurs jours döjä dans la presse; mais pas un fait
nouveau de quelque importance.

Un des orateurs a möme paru assimiler le cas du chef de l'arme de

l'infanterie k celui du chef de l'arme de la cavalerie. Cette assimilation
etait injustifiöe; la röponse de M. le conseiller föderal Muller sur ce point
ne pouvait pas laisser de doute. Les jours qui ont suivi, une partie au

moins de la presse, appreciant les faits avec plus d'öquite, a rendu pleine
justice ä la correction et ä la droiture des intentions du chef de l'arme de

l'infanterie.
A part la reponse tres categorique de M. le conseiller federal Muller k

la plupart des questions posöes par les interpellants, ce qui reste, en

somme, de ce döbat, c'est la constatation que notre ötat militaire aurait
besoin d'ötre röorganise, et la loi sur laquelle il repose revisöe; M. le
conseiller föderal Muller l'avait dit en terminant son discours ; les orateurs
qui lui ont succedö l'ont röpötö ä leur tour. Si cette constatation a ötö

entendue par le pays, et si cette revision, destinee ä donner ä notre
instrument döfensif plus de puissance, röpond ä ses vceux, on peut espörer

que le moment favorable attendu est arrivö, que sans trop tarder on

pourra se mettre ä l'ceuvre et que, dans quelques annöes, les defauts
dont on se plaint auront disparu.

Mais, momentanement, l'interpellation n'a pas calmö l'agitation
soulevöe par les rövelations plus sensationnelles que rigoureusement vraies
de la Züricher Post, et les journaux de tous les partis se sont jetes dans
la mölee, pour ou contre. On parait croire, dans une partie du public, que
tout n'a pas ötö dit, parce qu'on n'a pas voulu le dire, et que le mal est
plus grave qu'il ne parait. II y a manifestement dans tout cela de l'exage-
ration et il est ä dösirer que l'on en revienne bientöt ä une periode de

calme qui seule peut nous garantir un travail fecond pour l'avenir.

Ces lignes etaient öcrites lorsque, brusquement, on a appris que
M. le colonel Markwalder avait donnö sa dömission de chef de l'arme de

la cavalerie et qne celle-ci avait etö acceptöe par le Conseil fedöral. On
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ne comprit pas tout d'abord cette dömission suivant le temoignage de

confiance du conseiller föderal Muller; mais lorsqu'on a appris qu'un
Journal, qui pouvait avoir des attaches avec M. le colonel Markwalder,
avait publie des piöces officielles qui n'auraient pas du voir le jour sans
l'assentiment de Döpartement militaire, et que le chef de l'arme s'ötait
fait renseigner, l'an dernier, sur divers points concernant l'instruction de

la cavalerie, par un officier instrueteur de Ire classe, subordonne
directement au colonel Wildbolz, on a compris.

On ne peut öchapper ä un sentiment de tristesse et de pitie en son-

geant ä la fin lamentable de la carriöre d'un officier qui ötait parvenu dans
des circonstances qui lui creaient k vrai dire une position difficile, ä la plus
haute Situation de son arme ; avec du savoir-faire, du tact, et de la bonne

volonte, il aurait certainement röussi ä dissiper d'abord les möfiances, et
ä se concilier enfin l'estime et 1'afTection de ses subordonnös. On eprouve
un sentiment analogue en songeant k celui qui imprudemment, — je ne

puis pourtant pas croire d'une maniöre complötement irröflöchie et in-
consciente, — par complaisance pour un superieur et, peut-ötre, oböissant
ä une arriöre-pensee d'ambition, a consenti ä fournir des renseignements
sur l'activitö de son propre chef, par-dessus la töte de celui-ci. Quelle

peut ötre desormais la position de cet officier dans l'arme qui l'avait
adoptö? Peut-ötre reussira-t-il ä expliquer son Intervention de maniöre
ä dissiper la fächeuse impression qu'elle a produit. Je veux encore l'es-
pörer.

Cet incident est venu juste ä point, comme pour confirmer l'accusation
de servilite que le collaborateur anonyme de la Züricher Post (un consor-
tium, dit-on), avait jetöe au corps des officiers-instructeurs de l'infanterie,
auquel l'officier en question a longtemps appartenu, et contre laquelle on

a protestö, avec raison, je persiste ä le dire.

II y aurait beaucoup ä relever dans tout ce que la presse a publiö au
cours de la polemique soulevöe par la Züricher Post et par l'interpellation
de M. le colonel Meister; choses intöressantes sans doute, mais que le

cadre de cette chronique m'oblige de laisser de cöte. D'ailleurs, ceux que
tout cela intöresse, les auront lues ailleurs. Je me propose toutefois de
revenir ultörieurement sur quelques points.

Quelques-uns nous ont reproche, je parle de tous ceux qui ont ömis

publiquement une opinion sur ces incidents, de faire trop ouvertement
notre iessive; je ne crois pas que cela ait eu des inconvönients ; et puis
il valait certainement mieux que tous les intöressös, c'est-ä-dire le pays
tout entier, soient renseignes ; dans une dömoeratie il est tres dangereux
de chercher ä cacher certains faits, möme equivoques; Timagination populaire

les grossit outre mesure et 1p suspicion et la möfiance s'aecroissent.
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Kien d'ailleurs dans tout cela n'est de nature ä porter atteinte ä l'honneur
du pays, ä la force de ses institutions, ni ä la confiance que le peuple met
en elles, et dans les magistrats qui prösident ä leur application.

Le Bund, dont l'attitude, durant toute cette polömique a ötö tout ä la
fois tres ferme et trös modöree, a öte amenö ä donner sur notre etat militaire

en rapport avec les institutions du pays des appreciations que beaucoup

pourront möditer avec fruit; nous en detachons, pour terminer, les

passages suivants :

« Les institutions militaires de chaque pays doivent s'adapter k sa Constitution

et k ses moeurs. Notre Organisation militaire, qui repose sur le Systeme
des milices, repond ä la forme republicaine et democratique de notre pays. A
ce point de vue, l'organisme et l'esprit de notre armee sont democratiques. C'est
la qu'est la base de toute notre politique militaire. Cette politique doit etre
respoctee par tous ceux qui appartiennent k notre armee, dos chefs et des
instrueteurs les plus eleves en grade jusqu'au simple soldat. Leur seul but doit
etre d'obtenir, dans le cadre d'un Systeme de milices, la plus grande capacite
possible de l'armee.

» En revanche, les moyens destines ä atteindre ce but ne peuvent pas etre
democratiques: ils doivent etre militaires. Ils doivent repondre au but qui est
le developpement de notre armee. Quant a 1'opportunite de teile ou teile
methode d'instruction, les opinions peuvent differer et different aussi dans la
pratique tant qu'elles restent dans le cadre des prescriptions generales et des

coneeptions militaires. Les superieurs doivent avoir une attitude pleine de tact
et simple non pas parce que c'est democratique, mais parce que eette attitude
repond au but poursuivi et qu'elle est correcte au point de vue militaire. Ils
doivent traiter la troupe avec fermete, mais avee bienveillance, eviter toute
rudesse et toute humiliation portant atteinte ä sa dignite, parce qu'un traitement

digne repond seul ä l'etat tres developpe de la civilisation dans notre
pays, et, par consequent, qu'il est raisonnable au point de vue de la pedagogie
militaire. Sur ce point, il n'y a sans doute qu'une opinion, mais, dans la
pratique, tous les superieurs, officiers et sous-officiers n'ont pas tous la memo
adresse. Mais le tact plus ou moins developpe, l'attitude plus ou moins adroite
des officiers, leurs capacites plus ou moins grandes, n'ont absolument rien ä
faire avec leurs opinions politiques.

» La täche d'une bonne politique dans le domaine militaire, doit consister
non pas ä aggraver les divergences qui peuvent exister dans les coneeptions
militaires, mais au contraire ä les concilier. Elle doit consister a mettre les
meilleures forces disponibles, sans aucune aeeeption de parti, a la place a
laquelle leurs capacites leur permettent de rendre le plus de services au pays et
ä l'armee. »

Au milieu de toutes les polömiques de ces derniers temps, la mort du
colonel Alfred Roth, chef de la Station d'essais pour l'artillerie et les armes
k feu portatives, est passee presque inapergue. Le colonel d'artillerie
Alfred Roth est ne ä Reineck en 1846; ii suivit les cours du polytechnicum
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de 1862 ä 1865 et y prit le diplöme d'ingenieur. Aprös avoir etö pendant
quelques annöes attachö ä la ligne de chemin de fer du Toggenbourg, il
devint, en 1868, chef de bureau du general Herzog, chef de l'arme de

rartillerie, ä Aarau. En 1870-71, il accompagna son chel comme troisieme
adjudant. En 1884, le colonel Roth devint officier de tir sur la place
d'armes de Thoune et occupa ce poste, dont il avait considörablement
elargi les attributions et l'importance, jusqu'ä sa mort. Depuis quelques
annees, le colonel Roth ötait souffrant; il avait du restreindre son acti-
vitö. II y a peu de mois, on lui avait donne un adjoint dans la personne
du capitaine d'artillerie de Bonstetten.

Cet officier distingue, bienveillant, serviable et qui a rendu ä son pays
de trös utiles services, empörte avec lui l'estime et les regrets de tous
ceux qui l'ont connu.

CHRONIQUE ALLEMANDE
(De notre correspondant particulier.)

Promotions, mutations. — L'armee au Reichstag. — Double jubile. — Notre
exposition d'automobiles. — Toujours le reeul sur l'affüt. — Les livres.

Le 22 mars, jour anniversaire de feu l'empereur Guillaume Ier, est
toujours marque par une sörie de promotions extraordinaire. II en a ötö
cette annöe-ci comme de coutume. Ont donnö leur dömission dix commandants

de brigade, tous de l'infanterie, dont les six plus anciens ont öte

revötus du grade de lieutenants-gönöraux. Un commandant de brigade, le

major-gönöral comte de Kirchbach, a ötö nommö lieutenant-general, avec
le rang de divisionnaire et transförö dans le cadre des officiers « von der
Armee» qui restent disponibles. II recevra plus tard le commandement
d'une division. Le major-gönöral v. Trotha, qui commandait par interim la
16e division, a etö promu egalement lieutenant-gönöral. Ont öte promus
majors-göneraux Ies colonels qui avaient döjä des brigades. Pour les brigades
disponibles, on a choisi des majors-genöraux et des colonels comme
commandants. En rösumö, ont ötö promus 2 lieutenants-gönöraux, 13 majors-
gönöraux, 29 colonels, 30 lieutenants-colonels, 1 major, 15 capitaines,
33 lieutenants; dömissionnaires : 10 majors-genöraux, 3 colonels, 6 majors,
17 capitaines et lieutenants.

Le colonel-general v. Hahnke, general en chef dans les Marches et

gouverneur de Berlin, a ötö ölevö au rang de feldmaröchal. Pendant treize

ans, il a dirigö le cabinet militaire de l'empereur. Pendant les guerres de

1860 et 1870-1871 il appartenait ä l'ötat-major du prince royal, pere de

l'empereur actuel. Celui-ci l'a pris spöcialement en affection.
Notre attachö militaire ä Berne, le capitaine Frhr. v. Beaulieu-Mar-

connay, a ötö releve de ses fonctions et prendra service au rögiment des
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grenadiers de la garde empereur Francois. Son successeur ä Berne sera
le major v. Bülow-Stolle, officier d'ötat-major de la 14e division. II appartient

ä l'infanterie; son brevet d'officier date de 1882.

Le 22 mars est mort ä Sondershausen le genöral d'infanterie ä disposition

Hugo v. Oidtman, prösident de la commission d'essai du fusil au

temps oü 1'actualitö ötait au fusil de petit calibre et ä la poudre sans
fumöe, soit de 1885 ä 1889. On lui doit en partie notre fusil 88 du calibre
7,9 mm. II a ögalement associö son nom ä la fabrication de notre poudre
ä fusil ä feuillettes (Gewehr-Blättchenpulver). Oidtman ötait ne en 1835. II
entra en 1853 au 7e chasseurs et fit avec distinetion les trois campagnes
de 1864,1866 et 1870-1871. II commanda une brigade d'infanterie en 1889,

fut nommö, en 1890, inspecteur des chasseurs et tireurs, et en 1892

commandant de ia 8e division ä Erfurt. Sa dömission remonte ä 1895.

Est mort ögalement le commandant de Karlsruhe (Bade), lieutenant-
gönöral Frhr. v. Schönau-Wehr. D'abord lieutenant dans l'artillerie badoise,
il prit part aux campagnes de 1866 et 1870-1871. En 1875 il fut transförö
dans l'armöe prussienne avec le contingent badois. II appartint au
rögiment d'artillerie de campagne n<> 14, puis au ler de la garde. En 1888, il
fut nomme major et aide de camp du grand-duc, puis promu colonel et

major-gönöral. Sa nomination au commandement de la place d.j Karlsruhe
date de 1902. II etait heutenant-gönöral de cette annöe-ci. II meurt äge
de 55 ans seulement.

* *

La forteresse de Diedenhofen (autrefois Thionville) sera delivree d'une
partie de son enceinte. On va demolir celle-ci sur la rive gauche de la
Moselle, excepte les bastions n°s I et III. Les autoritös communales ont

envoye un tölögramme de remerciements ä l'empereur. L'ordre etait signö
du 22 mars.

* *

Pendant la derniöre session du Reichstag il a ötö question de

l'introduction d'une taxe militaire. Ce n'est pas la premiöre fois qu'on y songe.
II y a une vingtaine d'annöes, exaetement en 1881, le gouvernement avait
proposö cette taxe ä la Charge des dispenses du service personnel ou de

ceux qui benöficient de quelque soulagement ä cet ögard. Cette proposition

resta en minorite. On avait objecto que le Service militaire ötant un
devoir d'honneur, il ne pouvait donner lieu ä une compensation, sous
forme de prestation en argent. Notre Situation finaneiöre actuelle permet
cette fois-ci d'augurer mieux de la proposition. Peut-ötre la prochaine
session vous en apportera-t-elle la preuve.

Le Reichstag, ensa seance plöniöre, ne s'est pas montrö plus favorable

que la commission du budget aux demandes de crödit formulöes pour la
cavalerie et pour les lieutenants-colonels de l'infanterie. II a repousse les

propositions du gouvernement. Un compromis est intervenu au sujet de
l nr« o>s
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l'öcole militaire technique supörieure. En ce qui concerne les sciences

techniques en general les officiers continueront comme par le passe ä

profiter de l'öcole supörieure. Pour les spöcialitös techniques militaires,
une acadömie technique militaire, institut indöpendant, a ötö crööe.

Le champ de manoeuvre du VIe corps d'armöe en Silösie, Neuhammer,
a ötö la cause de vives inquiötudes: une erreura ötö commise dans le calcul
du coüt du terrain; au lieu d'une somme de six millions il en faudra neuf.

Pourle contingentsaxon,on creera deux subdivisions de mitrailleuses et une
section attelöe d'artillerie ä pied. Un döputö a longuement plaidö pour un

changement de l'uniforme qui devait ötre rendu moins visible. Le lle
hussards qui se trouve depuis longtemps en garnison ä Dusseldorf doit ötre
transförö ä Crefeld; quelques döputös se sont ölevös contre cette
mesure, dont ils ne voient pas la nöcessitö et qui entraine une augmentation

de frais, alors qu'il suffirait d'une nouvelle caserne ä Dusseldorf. La
nouvelle loi sur les pensions a ötö encore une fois ajournöe; l'argent fait
defaut pour son extension aux officiers qui sont döjä ä la retraite, Quant
ä la transformation du matöriel de l'artillerie de campagne les döputös ont
recommande de tenir la balance egale pour les commandes entre diverses
maisons concurrentes d'Allemagne. On a craint que Ie ministre ne donnät
la pröförence ä la maison Krupp. II va sans dire que lorsqu'on parle de

maisons concurrentes, on pense en premier lieu ä Ehrhardt, qui compte
beaucoup de partisans, möme au Reichstag.

Je vous ai parle de la diminution relative des aspirants officiers dans

l'infanterie. Pour compenser ce döficit, on a cette annöe-ci augmente le

nombre des cadets attribues ä l'infanterie. Sur 61 cadets röpartis dans

l'armee, 46 appartiennent ä l'infanterie, et 94 porte-enseignes sur 120. La
cavalerie n'a regu que 9 officiers, 11 enseignes; l'artillerie de campagne
2 officiers, 4 enseignes; les pionniers 1 officier, 4 enseignes; l'artillerie ä

pied, 7 enseignes.
Notre mötropole n'aura plus le plaisir d'assister ä la « revue de

printemps » de sa garnison. Tout sera transförö ä Doeberitz, sur le champ de

manceuvres du corps de la garde. Au lieu d'une revue, il y aura un exercice

de combat.

» •

Au mois d'avril, deux de nos celebritös militaires föteront leur jubile
de cinquante annöes de Service actif: le colonel-gönöral comte Haeseler,

commandant du XVIe corps d'armöe, ä Metz, et le comte Schlieffen, chef
de rötat-major genöral de l'armöe. Notre Journal officieux la Norddeutsche

Allgemeine Zeitung leur consacre un article de fond tres sympathique.
Tous Ies deux appartiennent, comme vous le savez, ä la cavalerie. Haeseler

est Ie plus jeune, il est nö en 1836. Schlieffen a atteint dejä les soixante-dix
ans. Neanmoins, l'anciennetö appartient ä Haeseler, qui est entrö au
service ä l'äge -de dix-sept ans comme lieutenant, tandis que Schlieffen



CHRONIQUE ALLEMANDE 331

döbutait ä l'äge de vingt ans comme volontaire d'un an. Haeseler a ötö

nomme commandant du XVIe corps d'armöe nouvellement cree ä Metz le

24 mars 1890. II est pour ainsi dire avec son corps k l'avant-garde sur
notre frontiöre de l'ouest. II est connu des Frangais et en möme temps il
connait bien la France et les qualites des Frangais.

Son principe de commandement est de toujours mettre au premier
rang les exigences de la guerre, möme en temps «de paix ».L'instruction
de ses troupes et tous leurs exercices s'inspirent de cette idee directrice.

Nulle part les officiers supörieurs ne sont plus versös dans la
conduite des troupes que sous les ordres de Haeseler. Ses directions pour
rinstruetion des troupes dans te service en campagne sont des modöles
du genre, aussi bien que ses thömes de manceuvres. II se montre toujours
empressö ä songer au bien-ötre des troupes, aussi le simple soldat
l'adore-t-il, nonobstant les fatigues excessives du service. Officiers comme
soldats savent quelle est. sa bienveillance.

Le comte Schlieffen fut nommö chef de l'ötat-major genöral de l'armöe
en 1891, succedant ä Waldersee. Dövelopper la doctrine de la grande
guerre en prenant comme base les idees de Moltke, tel est son principe,
De quelque nature que soient les exercices qu'il dirige, jeu de guerre.
voyages d'ötat-major, manceuvres, toujours on pense ä la grande guerre,
on se represente le röle que le corps d'armee, la division, le detachement
doivent jouer en contact les uns avee les autres dans la suite des grandes
opörations. On a rompu avec la guerre de dötachement. On pense
toujours ä nos grandes armees des guerres de l'avenir et on se pröoecupe
de la maniöre de les entretenir. Cela n'est possible qu'en raison du

döveloppement des Communications du temps moderne. II faut profiter de

tous les progrös techniques; voilä pourquoi on a eröe les troupes de
communication qui, dans ce sens* n'existent qu'en Allemagne. Schlieffen a

egalement pense ä profiter de l'artillerie lourde dans les armees de

campagne, aussi bien qu'ä eultiver les opörations de la guerre de forteresse.
II est probable que Haeseler, le jour de son jubile, sera nommö

feldmarechal.

Pendant une quinzaine de jours du mois de mars, du 8 au 22, la capitale

a vu une exposition d'automobiles allemands. Notre prince Henri,
fröre de l'empereur, en a pris le patronage. A la veille de l'ouverture, le
7 mars au soir, il y a eu uu pompeux defile devant le chäteau royal, sous
les yeux de l'empereur qui temoigne d'un grand interet pour ce genre de
vehicules. Presque toutes les fabriques d'Allemagne, plus d'une centaine,
ont pris part ä l'exposition. Je nomme: Daimler Motcren-Gesellschaft
(Cannstatt), Benz (Mannheim), Fahrzeugfabrik Eisenach, Gudell- Motor-
Gesellschaft (Aachen), Dürrkopp u. C° (Bielefeld), Kühlstem (Charlottenburg),

Deutsche Automobilgesellschaft (Charlottenburg), Motorfahrzeug-
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fabrik Deutschland (Berlin), etc., etc., enfin la section d'essais
(Versuchsabtheilung), des troupes de communication, soit le commandement de la
locomotion automobile, avec ses camions pour poids lourds, ses voitures
automobiles pour le transport des personnes, ses tracteurs. Comme force
motrice on utilise le plus ordinairement le moteur ä explosion ä benzine.
A signaler quelques moteurs ä alcool, surtout pour les automobiles de
l'armöe. L'exposition a prouve que nous sommes maintenant ä egalitö
avec les Frangais, abstraction faite de l'ölögance et du luxe de leurs
constructions. Nombreux aussi ont ete les motocycles: Excelsior, Brenna-
bor, Corona, etc.

Les automobiles ä quatre places atteignent des vitesses de 35 ä 45

kilomötres ä l'heure, avec machine motrice de 10 ä 16 chevaux. Les
automobiles de courses (Rennwagen) ont atteint 70 k 90 kilomötres. De plus
en plus les automobiles trouvent leur emploi dans les armöes

La Rheinische Metallwaren und Maschinenfabrik ä Dusseldorf, nous a

rögaiö de trois nouvelles publications. II s'agit: lo d'un rapport sur des

essais avec piöces de campagne ä tir rapide, systöme Ehrhardt; 2° la
Rheinische Metallwaaren u. Maschinenfabrik et les ötablissements qui lui
sont associös; 3° les piöces de campagne, systöme Ehrhardt, photographies
et texte.

La premiöre de ces trois publications est de beaucoup celle qui offre
le plus grand interöt. Vous y trouverez entre autres une opinion de votre
commission d'artillerie sur le canon Ehrhardt experimente en 1900 et un
jugement du secretaire d'Etat de la guerre en Angleterre sur les dix-huit
batteries Ehrhardt livrees en 1900. Les essais en Norvöge de 1900 ä 1902

donnent matiöre ä plus de dötails. Leur resultat a ötö trös favorable et a
öte suivi d'une commande de 132 canons et 72 caissons. Les construeteurs

coneurrents etaient Hotchkiss, Nordenfeit, Armstrong. Saint-Chamond

et Schneider-Canet.
Les essais au Dänemark en 1901 et 1902 n'ont pas eu le meme succes.

Le canon Krupp a ötö pröförö au canon Ehrhardt. Lä ötaient en coneurrence

outre Ehrhardt et Krupp, Cockerill-Nordenfelt et Schneider-Canet.
II est interessant d'apprendre qu'on a tirö entre autres contre une piöce
Ehrhardt pourvue de boucliers en acier-nickel.

Quant aux essais dans l'Amörique du Nord auxquels Ehrhardt a parti-
cipe egalement, on croyait qu'ils avaient abouti ä l'adoption de la piöce
de 1'« Ordnance Department ». C'est une erreur. Le gouvernement a
commandö encore une piöce Ehrhardt de 7,62 cm. et une de 5 cm. Ont con-
couru: Armstrong, Cockerill-Nordenfelt, Vickers Maxim, Bethlehem Works,
sans succös.
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Les deux autres publications ne prösentent que peu de nouveau; je
les passe sous silence.

Encore quelques livres : « L'hygiöne dans les expöditions d'outre-mer,
d'aprös les experiences de Texpödition dans l'Asie Orientale », par le mö-

decin-major Dr Herhold (Berlin, Mittler); «Angewandte Uebungen zur
Operations- und Gefechtslehre», par Hauschild, colonel ä Tötat-major

turc, professeur ä TEcole d'ötat-major (officier prussien), (Berlin, .Mittler);
« Politik und Seekrieg», par Rudolf von Labrös, capitaine de vaisseau de

ligne autrichien en retraite (Berlin, Mittler); «Strategisch-taktische
Aufgagen nebst Lösungen», par H. v, Gizycki, livraison 15,16 (Leipzig, Zuck-
schwerdt u. C"i; « Der Unterführer der Kompagnie», par Karl v. Kietzeil,
Oberleutnant, le ödition (Berlin, Mittlen; «Anleitung und Beispiele zum
Regimentskriegsspiel», par Immanuel, capitaine et professeur ä TEcole
de guerre Engers (Berlin, Mittler); «Das Gelände im Dienst der Truppenführung

», par v. Hagen, colonel et commandant de rögiment, 3e ödition
(Berlin, Mittler); «Die Jagdkommandos der Infanterie», par les lieutenants

Kramme et Haas (Berlin, Mittler); « Felddienst-Aufgaben für kleine
Infanterie-Abtheilungen in grossen Verbände », par A. Krisak, capitaine
et chef de compagnie (Berlin, Mittler).

Je me borne ä mentionner sans autre ces ouvrages qui sont les plus
importants dont le mois passe a apporte la publication.

CHRONIQUE ANGLAISE
(De notre correspondant particulier.)

Le chef du lVe corps d'armee. — Triste fin. — Le colonel Lynch. —
Suppression de la lance. — Le budget militaire. — Temps de service. — Army
Rifle Association. — Au Somaliland.

Le commandement du quatrieme corps d'armöe a etö confie, dans le
courant de janvier, au lieutenant-gönöral Frangois Grenfell, cree Tannöe

derniöre pair d'Angleterre, en qualite de premier baron de Kilvey. C'est

un officier qui compte de nombreuses annöes de service. Entrö en 1869

dans le 60e regiment de fusiliers, il a pris part en 1878 ä la guerre des

Cafres, et en 1879 ä celle contre les Zoulous, puis a rempli les fonctions
de quartier-maitre gönöral pendant les troubies du Transvaal en 1881 et
1882. On le retrouve egalement en Egypte en 1882 et ä l'expedition du Nil
en 1884. De 1894 ä 1897 il fit partie du War Office en qualite d'inspecteur
gönerai des forces auxiliaires. En dernier lieu, il fonetionnait comme
gouverneur et commandant en chef de Malte, oü il a ete remplace par le
genöral Sir C. Mansfield Clarke.

Le nouvel inspecteur de la cavalerie n'est un inconnu pour personne;
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c'est le major-gönöral Baden-Poowel, le höros de Mafeking, qu'il a döfendu

avec une rare intröpiditö dans la derniöre campagne. II est nö en 1861 et
a servi de longues annees en Afrique et en Australie.

La mort a enlevö cet hiver Sir John Lintorn Simurons, le vötöran des
field-marshals, un des meilleurs officiers que le gönie ait fourni ä Tarmöe

anglaise. Pendant de longues annöes il a donnö toute son intelligence et
toute son energie aux Services techniques de Tadministration militaire, et
möme aprös qu'il se fut retire de la vie publique, on lui demandait encore
des avis et des conseils qu'on suivait gönöralement. Entrö dans Tarmee ä
16 ans, Tannöe oü la reine Victoria montait sur le tröne, il a rendu ä

Tarmöe anglaise et au pays entiers des services pröcieux et variös qui
möritent röellement qu'on lui consacre quelques lignes.

Une autre mort, tragique celle-lä, est venue, plus röcemment, attrister
Tarmöe anglaise. Je veux parier du suicide du major-gönöral Sir Hector
Mac Donald, commandant des troupes de Ceylan. C'ötait un officier aime
de chacun, aussi bien des chefs que des soldats; on raconte möme que
ces derniers ont fondu en larmes ä Tannonce de sa nort. II n'avait pas
encore 50 ans, mais il avait servi pendant 33 ans dans Tarmee. Neuf ans
durant il a portö le sac dans Tinfanterie öcossaise et dans la campagne
de l'Afghanistan en 1880, qu'il fnisait comme sergent, il sauva lord
Roberts d'une embuscade. Ce dernier lui offrit le choix entre la croix de

Victoria, la plus haute distinetion ä laquelle puisse prötendre un soldat,
et les öpaulettes d'officier. II choisit les epaulettes. Dös lors il avanga
rapidement; on le retrouve ä Majouba, ä Omburman et dans la derniöre

campagne sud-africaine oü il ful blessö dös le döbut; et partout il se

distingue par un courage intröpide. II est triste de voir finir ainsi une si

glorieuse carriöre, mais cela vaut mieux pour sa memoire que d'avoir ötö
traduit devant un conseil de guerre.

Le procös de haute trahison intentö en janvier au colonel Lynch, s'est
döroulö selon les rögles d'une antique procedure, vieille de six ou sept
siöcles. Le tribunal se compose de trois juges, et il ne se prononce que
sur des questions intöressant la couronne. C'est l'ancien tribunal qu'on a

substituö ä la patriarcale et directe juridiction exercee par le souverain

en personne et qui lors des transformations successives des organes
judiciaires, s'est conservö tel quel, reserve pour les causes les plus graves,
pour la haute trahison.

L'accusation de haute trahison contre le colonel Lynch se basait sur
le troisiöme parapraphe de Tantique code qui divise en trois catögories
les crimes de cette espöce :
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1° Attentat ä la vie du roi, y compris les conspirations dont Teffet peut
mettre en danger la personne du roi.

2» Guerre faite contre le roi dans le but d'obtenir par la force des

avantages publics.
3« Conspirations et complots dans l'intention d'arriver ä la deposition

du roi, d'amener la guerre contre lui ou d'envahir son territoire.
On sait que le colonel Lynch a combattu dans la derniöre campagne

avec les Boers contre les Anglais ä la töte d'une lögion irlandaise enrölöe

par lui. II a donc ötö traduit devant la haute cour et celle-ci ne pouvait
que le condamner ä mort ou le libörer. Elle ne connait pas de demi-me-
sures. C'est en effet ä la mort qu'il a ötö condamne, ä la mort par döcapi-
tation, considöröe comme plus honorable que la pendaison qui est appliquee

gönöralement aux traitres. On sait ögalement que sa peine a öte
commuöe parle roi en prison et chacun suppose qu'ä la premiöre occasion
il sera graciö par son souverain. Entre temps, il pourra songer aux
consöquences de ses actes et aux inconvenients qu'il y a ä porter les armes
contre son pays.

L'acte d'accusation ötait congu comme suit: « Lynch savait bien que
l'ötat de guerre existait entre notre döfunte souveraine et la republique
du Transvaal, et nonobstant il a pris les armes le 18 janvier dans la soixan-
tiöme annöe du rögne de S. M. pour döfendre ce dernier pays ; il a ötö

vaincu, car c'est ä Tinstigation du diable qu'il avait agi et parce que la
crainte de Dieu ne rögnait pas dans son cceur. »

Si le procös du colonel Lynch a ötö, pour ainsi dire, la derniöre note
de la guerre, la toute premiöre avait ötö le « raid » Jameson et le procös
devant la haute cour intentö ä celui qui l'avait dirige. Mais, chose curieuse,
on fit alors procös au docteur Jameson parce qu'il avait combattu contre
le Transvaal, tandis que Lynch a ötö poursuivi pour avoir combattu pour
le Transvaal. On n'ignore pas que le procös Jameson s'est converti en une
veritable apothöose de l'accusö et qu'il n'a servi qu'ä accentuer Tanimo-
sitö contre les Boers.

Le War Office a emis derniörement un Army Order sur Tequipement
de la cavalerie, d'aprös lequel les regiments de la cavalerie seront armös
ä Tavenir de carabines (ou fusils) et de sabres. Les rögiments de lanciers,
tes dragons de la garde et dragons gardent la lance, mais cette arme ne
servira plus que pour le service d'escorte, pour les revues et d'autres cö-
remonies de parade et non pas pour monter la garde, en campagne, dans
les manoeuvres et au service actif. Un certain nombre de lances seront
remises ä chaque rögiment de cavalerie, mais uniquement pour des

exercices d'adresse, etc., qui ne se feront que comme röcreation et pour
lesquels on ne pourra pas distraire les hommes de Tequitation, du tir, du
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maniement du sabre et du service en campagne. En publiant cet ordre, le

commandant en chef ömet le desir que chacun se rende bien compte que,
quoique la cavalerie soit dorönavant armöe de sabre et de carabine (ou
de fusils), c'est cette derniöre arme qui seule lui donne une reelle
independance. « Elle ne sera plus seulement une source d'informations prises
au loin et sur lesquelles le commandant base son plan d'operation, mais

eile pourra empöcher Tennemi de prendre lui-möme des informations,
eile rendra la surprise impossible et eile achövera la victoire. • Lords
Roberts signale ensuite les difficultös inhörentes au mötier d'officier de
cavalerie et insiste sur la nöcessitö de les choisir parmi les mieux qualifies
physiquement et intellectuellement et de demander d'eux beaucoup
d'intelligence et beaucoup de pratique.

La mesure prise par le War Office n'a pas ötö approuvöe de chacun.
D'aucuns prötendent que dans la guerre sud-africaine, et particuliörement.
ä Elandslaagl, la lance ötait la terreur des Boers et qu'elle a ögalement
rendu d'excellents services dans le Soudan oü le sabre ne servait pas ä

grand'chose. On espere donc que cette decision n'est pas absolument
irrevocable. II convient cependant de dire que Tabolition de la lance est

une des consequences des experiences de la derniöre guerre et des
progrös realises dans la fabrication des armes ä feu. Le War Office pai ait
avoir ete sagement inspire en donnant ä la tactique de la cavalerie une
direction plus conforme aux conditions prösentes. Mais il n'y a non plus
rien d'impossible ä ce que cette mesure soit rapportee une fois ou Tautre,
quelque logique qu'elle puisse paraitre aujourd'hui; il ne faudra en accuser
cependant que Tinstabilite du jugement des hommes.

Le War Office a annonce que les officiers göneraux ont regu des

sommes speciales destinees ä Tentrainement des troupes aux manceuvres,
soit d'abord pour les exercices des petites unites, puis d'unites combinees.

Des manceuvres combinees auront lieu cette annöe du .7 au 12

septembre, sous la direction du commandant en chef, avec des troupes prises
surtout dans les ler et 2e corps d'armee. Elles se feront dans les comtös
d'Oxfordshire, Berkshire, Hampshire et dans la partie septentrionale du
Wiltshire.

Les budgets de Tarmee et de la marine pour 1903-1904 (Tannöe
commence le ler avril) ont paru au commencement de mars. Le total des

depenses prevues pour Tannee se monte ä 34 500 000 liv. st., dont 27 588 000

pour le service ordinaire; le reste est destine ä certaines depenses
speciales. Effectif de Tarmee : 235 761 hommes. L'annöe derniöre on arrivait
ä la jolie somme de 69 660 713 liv. st., dans laquelle etaient du reste compris

40 000 000 liv. st. pour le service de guerre, dans le sud de l'Afrique
et en Chine. -.-
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Le total des depenses prevues pour la marine se monte ä 34 457 000

livres st., soit ä 3 202 000 liv. st. de plus que pour l'exercice precedent
(31 255 000 liv. st.).

L'inspecteur general de recrutement, le major-gönöral H.-C. Barret,
vient de publier son rapport annuel sur le recrutement de Tarmöe et de

la milice en 1902. Le nombre total des hommes recrutes (troupes
coloniales non comprises) se monte ä 50 753 pour Tarmee reguliöre (47 039 en

1901), et ä 41 486 pour la milice (37 644 en 1901 ')• Ces chiffres sont d'autant

plus satisfaisants qu'il a fallu interrompre, ä cause de la guerre, le
recrutement de certaines unitös regimentaires.

Depuis une annöe il s'est operö un changement trös important dans la
question du temps d'engagement et dans celle de la paie des soldats. A

peu d'exceptions pres, le temps de service comprend trois annöes sous
les drapeaux et neuf ans dans la reserve pour toutes les armes. Les
hommes engages sous Ies nouvelles conditions ne seront pas tenus de

servir plus longtemps lorqu'ils servent ä l'ötranger; ce n'est qu'en cas de

guerre imminente que Ton pourra les garder une annee de plus. Un

Supplement de paie sera alloue ä tous les soldats engages pour plus de trois
ans sous les drapeaux, ainsi qu'ä ceux qui, engagös pour trois ans, ont
obtenu l'autorisation de prolonger leur temps de service. On a ögalement
aecorde un certain nombre d'autres concessions, finaneiöres ou autres,
afin de donner plus de libertö au militaire et de diminuer les fatigues du
service

La seule augmentation operee dans Tarmee en 1902 a ötö la formation
du 5e bataillon du Rogal Garnison Regiment. Les diminutions consistent
dans la dislocation du 3e bataillon du West India Regiment et du Hong-
Kong Regiment, ainsi que dans la röduetion du regiment de Chine.

A propos de recrutement et afin de s'assurer de Thonorabilitö des

hommes enröles. le War Office a envoye, aux officiers generaux commandant

dans le pays, une circulaire pivscrivant qu'il ne faudra accepter dans
Tarmee reguliere et dans la milice aucun homme qui ne puisse produire
des relerences süffisantes sur son caractöre et sur ses anteeödeuts. S'il
n'en fournit pas, il faudra faire les demarches necessaires pour en obtenir.
On espere ainsi öcarter les mauvais elements qui se sont trop souvent
introduits dans Tarmee.

On sait que depuis la derniöre campagne, on a senti la nöcessitö de

developper davantage dans Tarmee britannique Tinfanterie montee. Le
War Office a döcidö derniörement de creer trois grands centres pour
Tinstruction de cette arme, oü Ton commence dös le mois de mai ä appliquer

le programme d'instruction definitif. On a döjä fait ä Aldershot

1 Non compris les enrölements specialis pn vue de la guerre sud-africaine.
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(Ier corps) les pröparatifs necessaires pour recevoir des contingents de

toutes les parties de l'Angleterre et de l'Ecosse. L'infanterie montöe du

II« corps recevra son instruction ä Salisbury, et tous les contingents
irlandais au camp de Wilsdorth. Le lieutenant-colonel A.-J. Godley est
Charge de Tinstruction ä Aldershot.

* *

L'Army Rifle Association a tenu son assemblee generale annuelle au
commencement de janvier et a ölu, ä cette occasion, comme prösident le

colonel Pennington. Le rapport sur l'activitö döployöe par ['Association
Tannee derniöre, la dixiöme depuis sa fondation, enregistre de sörieux et
constants progres comparativement ä 1899, la derniöre annöe avec
laquelle on puisse faire une comparaison, la campagne sud-africaine ayant
produit forcement un reeul en 1900 et 1901. II faut s'attendre ä ce qu'en
1903, la vie de TAssociation reprenne encore de plus belle, ainsi qu'on
peut le constater aprös toute campagne.

Le programme pour 1903 est plus etendu que celui des annöes
pröeödentes. Pour satisfaire au desir exprimö par le commandant en chef de

Tarmöe, d'encourager davantage le tir des officiers des rögiments, on a

instituö un nouveau match de groupes annuel, le match interrögimentaire
d'officiers, qui aura lieu ä Bisley. Le comite espere que chaque regiment
de cavalerie et chaque bataillon d'infanterie du pays enverront un groupe.
On instituera egalement un match interrögimentaire pour les hommes des

depöts qui ont, en genöral, peu d'oecasion de s'exercer au tir.

Je n'ai pas encore parle des Operations de troupes anglaises dans le

Somaliland, qui n'ont guöre öte jusqu'ici que des reconnaissances. Au point
de vue strictement militaire, cette campagne, si je peux Tappeier ainsi
n'a pas grand interöt, les troupes engagöes sont peu nombreuses et elles
ont surtout ä lutter contre des difficultös d'ordre pratique. II n'en est pas
moins vrai qu'on y deploie ces qualites d'ordre, de patience et d'endu-
rance qui ont permis aux Anglais, bien souvent, de venir ä bout de
difficultös materielles vraiment considerables.

On se souvient que, dans la seconde moitie d'octobre 1902, une partie
des troupes du colonel Swayne a öte massaeröe dans le pays des Somalis.
On avait eu affaire, cette fois encore, au fameux Mad Mullah (Muhamed
Abdullah), un fanatique se croyant une reincarnation de Mahomet, qui, ä

plusieurs reprises, a proche la guerre sainte contre les etrangers. Les

troupes du colonel Swayne operaient depuis Berbera, sur le golfe d'Aden,
dans la direction du sud-est. C'est, du reste, le long du golfe d'Aden, cöte
sud, que se trouvent les possessions anglaises dans le pays des Somalis.

Mais, vu les difficultes et la longueur de la route, on a renonce ä faire
prendre le möme chemin ä la nouvelle colonne, confiöe au colonel Cobbe,
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et on l'a expediöe, avec l'autorisation du gouvernement italien, sur Obbia,

possession italienne sur la cöte est de l'Afrique. Elle s'est portöe de lä

sur les puits de Galkayn, dans le district de Mudug, centre des Operations
du Mullah, pour opörer conjointement avec le colonel Swayne au nord. La
colonne principale, 1400 hommes, sous les ordres du general Manning,
commandant en chef de Texpödition, a ögalement pris le möme chemin.
Dans le nord-ouest, 10 000 Abyssins opörentde concert avec TAngleterre.
Les opörations ont suivi leur cours avec la lenteur inhörente ä ces sortes
d'expöditions. Les puits de Galkayn ont ötö occupös et, d'aprös les
derniöres nouvelles, le Mullah aurait ötö abandonnö par la plus grande partie
de ses troupes et se serait refugiö dans le nord. Ce n'est peut-ötre qu'un
faux bruit; il faut bien se garder de juger les övönements avec trop de

preeipitation.
M. W.

CHRONIQUE AUTRICHIENNE
(De notre correspondant particulier.)

Nouvelle Organisation du personnel des armuriers. — La question du materiel
des nouveaux canons. — Emploi des sous-officiers comme officiers de

subsistances. - Les grandes manceuvres en 1903. — Les noms geographiques
hongrois substitues aux noms allemands dans les rapports et documents de

service. — L'Ecole de guerre et les officiers du train. — Le projet militaire.

L'entretien des armes ä leu portatives des troupes ötait confie
jusqu'ici ä des armuriers ayant grade de sous-olficiers. Des le ler fevrier
1903, ce personnel d'armuriers a etö organise d'une maniöre plus rationnelle

et, sous beaucoup de rapports, plus avantageuse pour ces derniers.
On avait reconnu la necessite de rögulariser la Situation de ces armuriers,

surtout en ce qui concernait le mode de leur rötribution. Sous ce

dernier rapport, il ötait de rögie que les frais d'entretien des armes ä feu

portatives devaient ötre Supportes par les divers corps de troupes et que
les armuriers en percevaient le montant ä la fin de chaque mois. Ce

systöme amenait frequemment des complications, des malentendus, des
ennuis. En outre, il creait une inegalite de traitement choquante entre les

armuriers, par te fait que leur salaire variait selon le montant des sommes
ä disposition des divers corps de troupes pour l'entretien des armes ä feu

portatives.
A partir du ler fövrier, on a supprime l'ancienne appellation surannöe

d' « arquebusiers i> (Büchsenmacher) qui dösignait les armuriers et Ton a

cree des « maitres-armuriers » (Waffenmeister) de Ire, 2me et 3n>e classes

et des « maitres-armuriers-chefs » füberwaff'enmeister) de Ire et de 2me

classes. Ces derniers rentrent dans la catögorie des stipendiös, assimilös

aux officiers. Ils touchent un traitement annuel de 1200 (2me classe) ä
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1440 (lre classe) couronnes. De möme que les anciens « arquebusiers »,

les « maltres-armuriers » actuels sont des sous-officiers d'armement et
leurs charges respectives sont öquivalentes ä celles de sergent-major
(Ire classe), de sergent (2<ne classe) et de caporal (3me classe). Ils ne
regoivent plus, comme jadis, la solde afferente ä ces differents grades, mais

un salaire plus ölevö de 1 couronne 50 heilers (Ire classe), 1 couronne
20 heilers (2me classe) et 70 hcllers (3me classe) par jour.

Ainsi donc, tandis que, d'une part, la solde des armuriers a ötö
augmentee et fixee, pour cnaque classe, ä un taux rögulier et uniforme, d'autre
part, la somme — dont le montant devra ötre determine ä nouveau, —
mise ä la disposition des corps de troupes pour l'entretien des armes ä

feu portatives formera, dorenavant, une redevance fixe des troupes et non
plus une source de prolits variables pour les armuriers.

L'entretien des armes ä feu modernes est incomparablement plus
dölicai et complique que n'etait celui des anciennes armes. Le personnel
charge de la röparation des armes ä feu doit possöder aujourd'hui une
instruction technique pius complöte, travailler davantage et apporter plus
de soins u son travail qu'autrefois. Les exigences de leur service etant
plus lourdes, il ötait necessaire et juste que la position militaire et materielle

des armuriers lüt mise en rapport avec les charges nouvelles qui
leur incombent, ce qui est maintenant le cas. Les « maitres-armurieis »

pourront dorenavant avancer au rang de « maitres-armuriers-chefs » et,
comme tels, non seulement ils oecuperont une Situation sociale plus
relevee, mais encore ils auront droit ä une pension de retraite qui, aprös
40 annöes de Service, s'ölövera ä la totalite de leur traitement.

De nouveaux elements capables, fournis par une ecole d'armuriers,
dont on active la creation ä l'arsenal militaire de Vienne et qui, au double

point de vue du choix des maitres et du plan d'instruction, satisfera ä

toutes les exigences, viendront completer le personnel d'armuriers actuellement

en activite de service.
Le ler janvier de chaque annöe, un certain nombre d'hommes sortis de

la troupe seront admis ä fröquenter cette öcole. Les moins aptes et ceux
qui, dejä au moment de leur admission, ne se destinent qu'ä l'emploi
d'aides-armuriers, recevront, pendant les cinq premiers mois, une instruction

portant exclusivement sur le service des armuriers en campagne.
Ces aides seront adjoints aux maitres-armuriers selon les besoins et

nommes, ä l'expiration de leur temps de service, s'ils ont fait preuve
d'aptitudes süffisantes, armuriers de reserve de 3me classe.

Les autres hommes sortis de Töcole d'armuriers sont promus, par le

ministöre de la guerre, aspirants-armuriers avec grade de caporaux et
repartis, en cette qualite, dans les troupes ou dans les arsenaux ou depöts
d'artillerie.

— La question du choix du materiel forme partie intögrante de celle
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des nouveaux armements de Tartillerie. On sait que, pour les canons de

montagne et les obusiers de campagne, c'est le bronze-acier forge qui
a ötö choisi, tandis qu'aucune decision definitive n'a ötö prise encore.
semble-t-il, en ce qui concerne les canons de campagne.

Dans la presse technique militaire, le döbat continue donc, toujours
fort anime, sur les avantages et dösavantages respectifs des deux genres
de matöriels entre lesquels on sera appele ä choisir : l'acier et le bronze.

Nous avons döjä eu l'occasion de parier de cette discussion1 et de

mentionner le fait que, devant les dölögations, le gouvernement s'ötait
prononce, par l'organe du ministre de laguerre, en faveur du bronze-acier.
Les intöressös de l'industrie des aciers ont ölevö des protestations contre
ce choix et envoyö au ministöre de la guerre un long memoire dans lequel
ils önumöraient les avantages nombreux des bouches ä feu en acier-
nickel. Dös lors, il parait constamment des publications, dans lesquelles
on demande avec plus ou moins d'insistance que le gouvernement veuille
bien s'affranchir enfin du « fötichisme du bronze » (Bronze doktoreij qui
sövit encore chez nous et adopter l'acier au moins pour les canons de

campagne, ce materiel ötant considere comme le meilleur dans les
artilleries ötrangöres et ayant ötö choisi par beaucoup d'entre elles, ä raison
de ses avantages spöeiaux, pour des constructions nouvelles.

Chacun a le droit de pröner l'acier comme materiel des nouveaux
canons, cependant on ne saurait se dissimuler que ce genre de matöriel
presente certains dösavantages, dont le plus grave est de manquer de
soliditö. C'est ce qu'a fait remarquer, dans un article paru au mois de janvier
dernier, la Reichswehr qui — en s'appuyant sur des documents extraits de

journaux etrangers, car Ia presse indigöne passe ces faits sous silence,
afin de ne pas alarmer l'opinion — a relatö deux accidents survenus au
polygone de Vienne-Neustadt pendant des essais entrepris avec des bouches

ä feu en acier.
C'est ainsi qu'ä la fin decembre 1902, la Post, de Berlin, a annonce qu'un

obusier de campagne, systöme Ehrhardt, prösentö ä la commission
d'artillerie au polygone de Vienne-Neustadt, « ötait devenu complötement inuti-
lisable par suite d'un eclatement dans Täme ». La Reichswehr ajoute que
le fait est rigoureusement vrai. On etait tellement convaincu de ce qu'on

appelait la « sürete d'explosion » du materiel en acier Ehrhardt que ia

commission d'essais jugeait möme inutile de se mettre ä couvert derriöre des

abris de terre, au moment du tir avec des obus brisants. Ce n'est que

par le plus heureux des hasards que, lorsque le projectile a öclate dans

Täme, par suite du mauvais fonetionnement de la fusöe ou du mecanisme

d'inflammation de la Charge, personne n'a ötö atteint partes eclats de la

bouche ä feu complöment dechiree et mutilee. Le projectile, dont Teclate-

1 Voir livraison de juin iooa, pages öaö et 026.
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ment prematurö a provoquö l'accident, ötait un obus brisant chargö d'une
matiöre explosive trös puissante, probablement TAmmonal, döjä employe
pour les obus de nos obusiers de campagne.

Un accident de möme genre serait ögalement arrivö, d'aprös les
Münchener Neueste Nachrichten, avec un obusier du systöme Reichenau de '

5 cm., sortant aussi des usines Ehrhardt et destine ä des essais devant
ötre effectuös en Suisse. Le correspondant des Münchener Neueste
Nachrichten fait observer que « ces accidents ne peuvent ötre que Teffet du

hasard, ou tout au moins de circonstances trös malheureuses et tout ä

fait imprövues, si Ton songe ä l'extröme energie avec laquelle les fabriques
Ehrhardt insistent, dans leurs publications röpötöes, sur la soliditö de leur
materiel en acier. » Le möme correspondant suppose que la rupture de

l'obusier de 5 cm. a ötö causöe « par l'emploi d'un explosif nouveau, de

fabrication spöciale, trös puissant» et il estime que « dans tous Ies cas,
mais surtout lorsqu'il s'agit des piöces de campagne, il vaut mieux s'atta-
cher ä fabriquer un materiel d'une securite absolue que viser ä augmenter
Teffet utile du tir. »

La piöce Reichenau tire un obus dont le poids n'est que de 2 kg. Ce

projectile ne produit tout son effet contre les boucliers de Tartillerie de

campagne ennemie que s'il est rempli d'une matiöre explosive extrömement

puissante. La möme exigence existe aussi pour les pieces de

campagne de fort calibre, aussi voyons-nous chez nous TAmmonal remplacer
l'ecrasite comme Charge d'eclatement des obus brisants et toutes les

artilleries etrangeres activement occupöes ä rechercher, pour leurs obus

brisants, des explosifs d'une puissance toujours plus grande.
Le correspondant des Münchener Neueste Nachrichten termine par ces

mots : « Ce qu'il y a de plus grave, c'est que dans les deux cas les bouches

ä feu ont öte mises totalement en piöces et hors de service. Une

destruction aussi complöte ne peut provenir que. d'irregularitös dans Ia

trempe ou du fait que le matöriel d'aeier ötait de construetion trop faible
et trop peu rösistante. Or, il est indispensable que les piöces de campagne
de cette categorie soient construites assez solidement pour qu'au cas oü

Tobus viendrait ä eclater dans Täme, les servants de la batterie ne soient

pas en danger. »

Cela est assurement indispensable, mais le materiel en bronze-acier
forge a de tous temps satisfait ä cette exigence, aussi le choix de ce

materiel pour nos canons de campagne semble-t-il eompletement justifiö.
L'accident survenu, Tannee derniöre, en Autriche — il en a ötö question,
en son temps, dans la presse suisse — ne saurait ötre un argument contre
l'adoption de ce matöriel. II s'agit, on s'en souvient, d'une bouche k feu

qui, pendant des essais effectuös au polygone avec une nouvelle piöce de

campagne en bronze forge, est sortie, par suite de la rupture d'un porte-
canon, de son affüt ä böche elastique, pourvu d'un frein ä cäble, et a ötö
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projetee ä quelques pas de distance. La rupture du porte-canon ötait due
ä un defaut de construetion du materiel, possible dans ce cas, oü Ton

experimentait une piöce d'essais unique d'un systöme nouveau et non

encore mise en service, mais complötement exolue dans d'autres cas.

Quelque regrettable que soit cet accident, il ne saurait öbrauler la
confiance que Ton peut lögitimement avoir dans la soliditö du matöriel en

bronze-acier, d'autant plus qu'il y avait eu simple rupture du porte-canon :

la bouche elle-möme ötait restee absolument intacte. Les intöressös de

l'industrie de l'acier cherchent ä eveiller une confiance toute semblable
dans Ia soliditö du materiel en acier. II y a quelques semaines seulement,
les usines Skoda, ä Pilsen (Bohöme) publiaient, dans le supplöment
militaire du Fremden-Blatt, un plaidoyer energique en faveur de la soliditö de

leurs aciers pour canons de campagne, laquelle ressortirait, d'apres elles,
de nombreuses experiences, — citees dans le cours de l'article, — faites

avec leur matöriel soit sur leur propre place de tir, soit au polygone de

Vienne-Neustadt. 11 est vrai que dans ces expöriences, tes obus etaient tous

chargös en öcrasite. En presence des accidents survenus avec les piöces
Ehrhardt, de nouvelles expöriences plus probantes seront necessaires,
avant qu'on puisse conclure ä la soliditö absolue du matöriel d'aeier en

cas d'emploi d'explosifs brisants tels que TAmmonal.

— La direction du service des subsistances est confiöe, dans chaque

corps de troupes, ä un olficier subalterne dötache de la troupe et qui y

rentre apres quelques annees de service comme «officier de subsistances »

(Proviant Offizier). Un cours, d'une duröe de six semaines, destine ä

pröparer certains officiers ä ce service, a lieu au printemps ou en automne
dans chaque arrondissement territorial.

On annonce que le ministöre de la guerre se propose de döcharger les

officiers de troupe de ces fonctions, ötrangöres ä leur Service regulier, et
de les confier ä des sous-officiers qualifies, qui, — de möme qu'il existe
des sous-officiers comptables— seraient attaches ä la troupe, d'une maniere

prolongee, comme chefs du service des subsistances. Cette mesure aura
le double avantage de rendre ä la troupe de bons officiers et de permettre
ä certains sous-officiers capables de monter en grade et de se eröer une
meilleure Situation sociale.

On voit par cet exemple, de möme que par la cröation des « maitres-
arrnuriers-chefs », combien les autorites militaires sont desireuses d'assurer

Tavenir des sous-officiers et de les attacher, d'une maniöre durable, ä

la troupe. Dans une epoque oü, de toutes parts, Ton reclame le Service de

deux ans, il est plus necessaire que jamais de former, en temps de paix,
un cadre cle sous-officiers capables et ayant interöt ä rester le plus
longtemps possible sous les drapeaux.

D'apres Ia Reichswehr, le ministöre de la guerre aurait l'intenüon d'ins-
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tituer un cours d'officiers de subsistances pour sous-officiers ayant döjä
un certain nombre d'annees de Service. Le premier de ces cours, d'une
duröe de neuf mois, commencerait le 15 octobre prochain.

Les conditions d'admission ä ce cours seraient : ötre cölibataire, äge
de 35 ans au plus, avoir huit ans de service actif dont trois comme sous-
officier et de bonnes notes qualificatives.

On exigerait en outre : ötre parfaitement apte au service de campagne,

avoir une connaissance süffisante de la langue allemande, avoir
fröquentö avec succös quatre classes d'une öcole secondaire ou huit
d'une öcole bourgeoise, enfin une conduite irreprochable.

Exceptionnellement, pourraient ötre encore proposes comme candidats
des sous-officiers capables, mais n'ayant pas le nombre d'annöes de
Service exigö, ou possedant une culture süffisante, mais sans avoir regu
Tinstruction scolaire prescrite.

Les sous-officiers comptables ayant termine le cours special qu'ils sont
tenus de suivre et qualifies pour tes fonctions d'officiers de subsistances,
pourraient ötre ögalement admis.

— Les grandes manceuvres de 1903 auront lieu dans la Hongrie Orientale,

prös de la frontiöre de la Transylvanie. Y prendront part probablement

: le 7e corps (Temesvar) et le 12e corps (Herrmannstadt, actuellement
appelö Nagy-Szöben), chacun avec deux divisions d'armöe. une division
d'infanterie de landwehr hongroise et une brigade de cavalerie.

— Les progrös croissante du mouvement nationaliste hongrois et leur
influence de plus en plus marquöe sur Ies choses de Tarmee viennent
d'ötre attestös de nouveau par le fait qu'une ordonnance ministerielle
röcemment rendue prescrit l'emploi obligatoire des noms hongrois pour
la designation, dans tous les actes et documents militaires, des localites,
montagnes, cours d'eau, etc., situös sur territoire hongrois. Aussi longtemps

que l'emploi de ces noms ne se sera pas encore genöralise, cette mesure va
ötre la source de nombreux et dösagreables malentendus. Sans compter
qu'il est bizarre d'exiger l'emploi des noms hongrois dans des documents
de service rödiges en langue allemande, beaucoup de personnes cultivees,
möme appartenant ä Tarmöe, n'ont, en dehors de la Hongrie, qu'une
connaissance fort imparfaite des noms locaux de beaucoup de villes hongroises,
telles que: Oedenburg (Sopron), Pressburg (Poszony), Grosswardein (Nagy-
Varad), Kaschau (Kassa), Gran (Esztergom), etc. Dans les vieilles cartes,
tes noms geographiques allemands ne sont que rarement accompagnös
des noms hongrois et souvent, ceux-ci ne sont möme pas connus de la

population allemande ou slave etablie dans la region, ensorte qu'il
arrivera frequemment qu'un chef de patrouille non hongrois, muni d'une
ancienne carte, sera fort embarrasse de trouver un point qui lui aura etö



CHRONIQUE AUTRICHIENNE 345

designe par son nom hongrois, parce que ce nom ne figurera pas sur sa

carte et ne sera pas connu de la majorite des habitants du pays.
Dans la discussion du nouveau projet de loi militaire, votö par le

Parlement autrichien ä la fin de fövrier dernier, les Chambres hongroises se

sont nettement prononcöes en faveur d'une extension notable des droits
de la Hongrie et d'une sauvegarde plus effeetive des intöröts hongrois
dans Tadministration de Tarmee commune. On a möme proposö
l'introduction des commandements en langue hongroise et des drapeaux aux
couleurs nationales hongroises dans Ies rögiments hongrois de Tarmöe

commune.
Ces mesures seraient un acheminement vers la röforme radicale qui

constitue, on le sait, le postulat capital du parti nationaliste hongrois: la

division en deux de Tarmöe commune, laquelle entrainerait la transfor-
l'ormation de Tunion röelle des deux moitiös de la monarchie, teile qu'elle
existe aujourd'hui, en une union purement personnelle.

— Par decision de TEmpereur, en date du 26 döcembre 1902, les

officiers du train d'armöe ont accös, dös le commencement de Tannöe

1903-1904, ä TEcole de guerre, en sorte que la carriöre d'officiers de

Tötat-major gönöral est desormais ouverte ä cette catögorie d'officiers.

— L'acceptation definitive du nouveau projet de loi militaire, retirö
döjä une fois par le gouvernement en automne de Tannee derniöre, puis
röintroduit, avec des amendements, devant les Chambres des deux moities
de la monarchie, est aujourd'hui encore fort compromise, par suite de

Tobstruction systematique des partis d'opposition hongrois.
Tandis que le projet a ötö votö par les deux Chambres autrichiennes

et est entre en vigueur, en Cisleithanie, döjä ä la fin de fövrier, on ne

sait encore, au moment oü nous ecrivons, quand et comment se terminera
le döbat militaire engage ä la Chambre des reprösentants hongroise.
L'enrölement des recrues, commence le ler mars dans les pays autrichiens,
a du ötre ajourne en Hongrie, provisoirement jusqu'au ler avril.

En presence de Topposition violente que soulöve le nouveau projet en

Hongrie, il nous parait interessant de montrer par des chiffres ä quelles
proportions bien modestes s'ölöveraient, si le projet ötait adoptö, les

augmentations d'effectifs prevues.
Du discours prononce le 29 janvier, au Parlement autrichien, par te

ministre de la defense nationale, il ressort que Taugmentation des effectifs
de paix, inscrite au budget et devant ötre röalisee dans le delai de 3 ans,
serait pour Tarmee commune en tout de 33742 hommes, dont 25 980 pour
Tartillerie de campagne, environ 3500 pour Tartillerie de forteresse, le

rögiment de troupes de chemins de fer et de telegraphistes, le train et les

troupes sanitaires, enfin environ 4500 hommes pour la marine de guerre.
Cette augmentation necessiterait Tappel sous les drapeaux d'un con-
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tingent supplementaire annuel de 16700 recrues, y compris 4900 hommes

qui viendraieut combler le deficit d'environ 11000 liommes existant ä

Theure actuelle dans les effectifs de paix de la force armöe. Le gouvernement

propose d'appeler 2t 900 recrues et de licencier, avant l'expiration
de leur troisiöme annöe de service, 5200 hommes depuis longtemps sous
les drapeaux et dignes, pour ce motif, d'ögards particuliers.

Dans la landwehr hongroise, Taugmentation prevue des effectifs
suppose Tappel supplementaire annuel de 4250 recrues. On en appellerait
4500, non compris les chasseurs tyroliens, en sorte qu'ici encore, 250

hommes pourraient ötre licenciös avant Ie terme regulier de leur service.
Dans la landwehr hongroise, on n'appellerait que le chiffre strictement
nöcessaire de nouveaux conscrits: 2500 annuellement.

Ces augmentations d'effectifs entraineraienl un supplöment de döpenses
annuelles d'environ 5 millions de couronnes en 1903 et de 20 millions de

couronnes dans trois ans, lorsque les effectifs seront au complet, chiffre
qui, sur une population de 47 millions d'habitants, reprösente une

döpense de 40 hellers par töte d habitant et par annöe.
On sait que les röorganisations et nouvelles formations de troupes

projetöes sont Ies suivantes :

1. Cröation de 14 divisions de batteries d'obusiers, chaeune de 3

batteries de 0 piöces par batterie.
2. Nouvelle Organisation de Tartillerie de montagne. comportant la

formation de divisions independantes de batteries de montagne, chaeune
de 3 ä 6 batteries avec adjonction d'un certain nombre de batteries de

campagne ä voie etroite.
3. Cröation de trois nouveaux rögiments d'artillerie divisionnaire.
4. Cröation de deux nouvelles divisions d'arlillerie montee.
5. Nouvelle Organisation de Tartillerie de campagne en regiments

ä deux divisions, chaeune de trois batteries de six piöces par batterie.
G. Creation de trois bataillons d'artillerie de forteresse.
7. Creation d'un 4e rögiment de chemins de fer et de tölögraphistes.
8. Creation de trois escadrons du train.
9. Creaiion de deux rögiments de uhlans de landwehr.

10. Augmentation des troupes sanitaires.
Les nouvelles recrues de landwehr serviront ä combler les vides qui

se sont produits dans les effectifs et ä complöter les nouveaux corps de

troupes, dont la formation, döjä entreprise et en partie achevöe, fait
partie du programme genöral de röorganisation des deux landwehrs.

II sera eröö, pour le service du nouveau palais royal de Buda Pest
une garde du corps composöe, comme la garde impöriale de Vienne, d'un
gönerai, d'un officier d'ötat-major, d'un capitaine, de quatre vice-wacht-
mestres (officiers), de 40 gardes (sergents majors) et d'un personnel
auxiliaire.
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Les frais de mise sur pied de celte nouvelle garde du palais seront
pröleves sur Ia liste civile de TEmpereur-roi.

CHRONIQUE FRANCAISE
(De notre correspondant particulier.)

La sante des troupes et le budget de la guerre au Senat. — Deux livres du

general Langlois et du general Bonnal. — A travers les revues.

La discussion sur la sante des troupes a pris, au Sönat, une ampleur
qu'on pourrait trouver dömesuröe si la conservation de notre jeunesse ne
devait ötre une de nos premiöres pröoccupations, tant au point de vue
humanitaire et social qu'au point de vue purement militaire. II y a quelque
chose de douloureux ä songer que les jeunes gönerations du pays sont
döcimöes par le service militaire. Des Spartiates, ä la vöritö, s'en conso-
leraient en pensant que ceux qui survivent, ayant surmontö l'öpreuve du

mont Taygöte, prösentent une robustesse en quelque sorte poingonnee
et contrölee. Hölas! II n'en est rien : beaucoup sortent du regiment döbi-
litös, tares moralement et physiquement.

Ceci tient ä de nombreuses causes.
D'une part, une fraction d'entre eux, les citadins, sont habituös ä

certaines douceurs qui leur l'ont defaut ä la caserne. Car, si on incrimine la

distance qui söpare les lieux d'aisance du casernement, il ne faut pas
oublier que, dans les campagnes, voire dans certaines villes, on etablit les

water-closets au bout de la cour ou au fond du jardin, et que, donc, pour
s'y rendre la nuit, on est expose ä des refroidissements, lesquels peuvent
avoir de graves consequences, si on est döjä souffrant. II est vrai que,
dans ce cas, il y a, chez les particuliers, des accommodements que la vie

collective ne comporte pas. Cette vie en commun, au surplus, se pröte
assez mal aux mönagemenls qu'exigent certaines natures et aux necessitös

individuelles : eile est faite pour la moyenne. II est difficile qu'il
puisse en etre autrement.

D'autre part, nous incorporons beaucoup trop de monde : nous ne

faisons pas une sölection sövöre. C'est une tare de n'etre pas reconnu bon

pour le service, et ceux mömes qui ne demandent pas mieux que d'ö-
chapper ä Tencasernement cherchent ä ne pas ötre röformes, parce
qu'alors i! y a contre eux prösomption de maladie grave, d'affection incu-
rable, et te mariage (pour ne parier que de cette consöquence,) leur
devient difficile, sinon impossible. I! en sera ainsi tant qu'on s'evertuera ä

faire rendre ä la nation plus de soldats qu'elle n'en a dans te ventre. si on

peut s'exprimer ainsi. Possödes de la manie, de la rage des gros effectifs,
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nous sommes condamnes k les grossir avec des ölöments de qualite dou-
teuse! Or. des ötres debiles qu'on surmöne, non seulement risquent de

tomber malades, mais encore creent des foyers de maladie, dont les effets
atteignent les sujets sains.

Je ne parlerai ni de la mauvaise eau, ni de l'insalubrite du sol, ni des

fatigues inseparables de Tapprentissage du metier des armes, ni de la

mödiocre alimentation, ni de la mal propretö, ni de tout ce qui a öte dit, au
cours de la discussion. J'insisterai sur deux points qu'on a passes sous
silence ou sur lesquels, en tous cas, on s'est gardö d'insister : je veux
parier de Tinsuffisance professionnelle du corps de sante militaire et du

manque d'öducation mödicale des officiers.
Ce n'est pas que nos mödecins militaires ne regoivent une excellente

instruction dans les ötablissements chargös de la leur donner: mais ce
n'est lä qu'un savoir thöorique que la pratique doit dövelopper. Or, ils
pratiquent peu. Dans les corps de troupe, avec l'interdiction de faire de

la coneurrence aux docteurs de la ville en soignant des clients civils, ils
n'ont que rarement l'occasion de s'exercer. De plus, dös qu'un cas leur
parait tant soit peu grave, ils övacuent le malade sur l'höpital, et. des lors,
le traitement leur echappe.

Ajouterai-je que, au rögiment, leur temps est trös pris, puisqu'on exige
d'eux une action de prösence constante aux marches militaires, aux
söances de tir ä la cible, de sorte qu'il leur reste bien peu d'heures pour
ötudier, qu'il s'agisse de lire les publications spöciales et de se tenir au

courant des progrös de Ia science, ou simplement d'aller faire un tour ä

l'höpital, de suivre une opöration ou d'assister ä une autopsie? A la verite,
les medecins militaires sont parfois affectes aux höpitaux; mais alors ils
risquent d'y ötre spöcialisös dans certains services : tel est attache ä la
salle des fiövreux; tel, au quartier des venöriens: tel, ä celui des conta-
gieux; tel, enfin aux blessös.

Les officiers, d'autre part, ne regoivent dans les ecoles que des notions
superficielles d'hygiene. Tous les ans, une ou deux conförences leur sont
faites au cours desquelles les mömes rudiments sont ressassös. Bien peu
d'entre eux essayent, de completer ces donnöes insuffisantes. « Que celui
qui veut ötre veritablement officier.... frequente les diverses infirmeries ä

l'instant des visites journaliöres des medecins et des vötörinaires; qu'il
suive leurs pansements, » a dit de Brack. Et, parmi les qualites d'un
chef, il cite en premiöre ligue T « habitude de juger la santö des hommes
et des chevaux. » Eh bien, je sais fort peu d'officiers qui s'adonnent ä

cette etude. Un capitaine travaille la stratögie, alors qu'il est destine ä

mourir dans la peau d'un officier superieur, et il neglige cette connaissance

elementaire de l'hygiöne qui devrait ötre ä la base de son instruction

professionnelle, car eile lui eviterait de graves fautes et eile lui
permettrait d'arreter en quelque sorte les maladies, lorsqu'elles sont encore
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ä l'ötat naissant. Beaucoup de gens savent que les exercices violents faits
tout de suite aprös le repas troublent la digestion. Mais on ignore
gönöralement que les aliments s'assimilent mal lorsque l'estomac qui les regoit
n'est pas en ötat de repos. Aussi voit-on, sur les tableaux d'emploi du

temps, une seance de gymnastique ou de voltige qui precöde immediatement

le repas. Parfois möme c'est systematiquement qu'on place ce
travail ä cette heure-lä, afin qu'il excite l'appötit. Que de fois n'ai-je pas
entendu dire qu'une demi-heure de boxe ou d'assouplissement constitue
le meilleur etle plus efficace des apöritifs? C'est une erreur profonde.

Une laute non moins grave, et contre laquelle je m'ölöve depuis bien
des annöes, c'est d'imposer ä Thomme de recrue des heures de repas et
un mode d'alimentation en dösaecord avec ses habitudes. La population
est restee fidöle au diner de midi et au souper de sept heures. L'armöe
continue ä manger ä 10 heures du matin et k 5 heures. II n'en faut pas
plus poar desorienter, en quelque sorte, de jeunes estomacs, et pour
apporter de la perturbation dans leur fonetionnement. Mais c'est ajouter
une nouvelle cause de trouble que de ne pas leur fournir les mets qui
forment le fonds de leur nourriture. Le recrutement a beau ötre devenu rö-
gional, on n'a pas renonce au « plat national»: soupe et beeuf bouilli. Dans

tel departement, les chätaignes remplacent le pain; dans tel autre, on fait
une grande consommation de mais; ailleurs, le poisson est. la nourriture
du peuple. Une bonne mönagöre saurait tirer parti des ressources du

pays de fagon ä vivre öconomiquement, sans dommage pour la sante. Nos
lieutenants ne s'intöressent pas ä cette question de cuisine qui leur
semble fort au-dessous d'eux : ils pröförent disserter sur le röle de Bonaparte

au siöge de Toulon ou sur le talent de Moltke compare au gönie de

Napoleon. Ne sutor ultra crepidam! Un cle nos malheurs est d'avoir des
officiers qui se croient, qui ont des raisons de se croire fort au-dessus de

leur humble besogne. Et, pour si öloignee que cette tendance semble
paraitre du sujet qui nous oecupe, je pense qu'elle a un certain retentisse-
ment sur la santö des troupes.

C'est donc avec un vif plaisir que j'ai regu de la maison Chapelot un

opuscule qui se rattache ä la question dont il s'agit. Sous ce titre : Röle

social de l'officier dans l'education physique, le commandant F. Duponchel
traite le sujet qui nous oecupe, ou plutöt il y touche. II parle, en effet,
surtout des exercices sportifs et de la gymnastique, dont il loue, ä bon

droit, comme je le disais dans ma derniöre chronique, la reglementation
nouvelle. Mais, sur ce terrain restreint, que de choses justes on rencontre

L'auteur est d'ailleurs particuliörement compötent. Les gens « de la

partie » connaissent son Education physique de l'armee (1900) et son

Enseignement des exercices physiques dans les corps de troupe (1902'.
*

L'officier, dit-il, n'a rien appris sur Thomme, ni au lyeee, ni dans une ecole
militaire: aucun hori/.on ne lui a ete ouvert sur la physiologie de Thomme;
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aucune idee ne lui a ete suggeree sur ce sujet si important. Sait-il seulement
ce que cc mot « physiologie » a d'importance dans l'education physique? Non.
Aussi il arrive au regiment, recoit des recrues, les ajoute ii ses anciens soldats
ct traite des le lendemain, sur le terrain d'exercices, le forgeron comme le
clerc de notaire, le laboureur comme le coifteur, sans se douter que, au point
de vue physique, (res hommes different profondement, qu'ils se tiennent ou
marchent d'une facon differente, et que tel ou tel mouvement d'assouplisse-
ment, qui sera un jeu pour Tun, deviendra une veritable souffrance pour le

voisin, et reciproquement.
Le premier jour de l'incorporation de ses reerues, Tofficier est plus pröoecupe

de savoir quand il pourra presenter un joli port d'armes ä ses chefs que
d'aller ä la visite medicale d'incorporation pour etudier en detail la valeur
physique de ses hommes, en se basant pour cela sur Texamen des antecedents de

chacun d'eux, sur les connaissances physiologiques que Tofficier devrait avoir,
et enfin sur les avis eclaires des medecins en ce qui concerne les vices de
conformation non apparents ou les atteintes qui ont dejä pu affecter l'organisme.

Plus tard, il s'oecupe peu ou point du cahier de visite medicale, et se de"

charge facilement, parce qu'inconscient, de toute responsabilite dans les dechets

qui surviennent dans son effectif. Ces dechets sont souvent dus ä un travail
par trop intensif, ä des exercices violents ordonnes dans l'ignorance de leur
emploi judicieux, ä des abus dont Tofficier instrueteur qui les a commis ne
s'est meme pas doute.

Puisque j'ai parlö des causes morales, je mentionnerai encore Tabomi-
nable particularisme, si opposö ä la bonne et bienfaisante camaraderie.
Loin de s'entr'aider, medecins et officiers... s'ignorent, s'ils ne se contre-
carrent pas. Quand un soldat se presente ä la visite mödicale, si son
capitaine a le malheur de le signaler comme un bon sujet ou comme un
« carottier, » voici le medecin qui s'irrite, comme si le commandement
doutait de sa bonne foi, de son impartialite, de sa competence
professionnelle. Quand. fatigue par la marche, le soldat demande ä ötre decharge
de son sac, il n'est pas rare qu'un conflit eclate entre son chef et le
docteur. Et tout le reste ä Tavenant.

Convient-il d'ömanciper le corps medical, de le rendre independant du
commandement? Le gönerai Andre n'est pas de cet avis. Moi non plus.
Mais il faut ölever les caraetöres et consolider le sentiment de la camaraderie.

C'est lä ce cötö moral de la question dont je parlais tout ä Theure-
II se lie intimement au developpement de l'initiative, de laquelle le
ministre de la guerre a parlö en fort bons termes : il est seulement malheureux

que les actes ne röpondent pas aux paroles, et qu'on enserre les
membres de la hiörarchie militaire dans les liens d'une röglementation
dont te plus indöniable et immödiat effet est d'annihiler l'independance
de l'esprit. Comment se fait-il qu'on ne s'en rende pas compte?

Le genöral Andrö ne manque pourtant pas de courage. 11 Ta prouvö
en refusant Tordre du jour de confiance proposö par M. Clemenceau.
Celui-ci avait couvert le ministre de fleurs, comme s'il avait voulu
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l'etouffer; il avait surtout voulu, ä propos de la mortalitö de Tarmöe,
reprendre la question des gros elfectifs, qui avait öte tranchöe au cours de

la discussion de la loi sur le service cle deux ans. Au risque d'indisposer
contre lui le chef du parti radical, le genöral Andre a refusö de rouvrir le

döbat sur ce point, et, ayant pris nettement position, il a döclarö qu'il
persistait dans son attitude. Je le loue de son energie, mais je regrette
qu'il la mette au Service d'une cause qu'on sait assez que je trouve
mauvaise.

Ne quittons pas le Sönat.

La haute assemblöe a votö vite et tard le budget de la guerre. Mais

eile ne Ta pas fait sans se plaindre de la fagon dont sont administrees les
finances mises ä la disposition de Tautoritö militaire. M. Antonin Dubost
a prononcö, au suje.t de la mauvaise gestion de celle-ci et des prineipes
surannös auxquels eile se conforme, un discours fort applaudi, et qui ne

manquera pas d'avoir une action — souhaitons seulement que ce soit
bientöt! — sur les rögles d'administration appliquees par Tarmöe. II a, en
tout cas, obtenu Tassentiment du ministre des finances, lequel, aprös
avoir declare que Tadoption de la loi Rolland se traduirait par un surcroit
de depenses de 45 ä 50 millions, a ajoutö :

Je m'estimerais tres heureux si le travail si etendu, si precis, auquel s'est
livre l'honorable rapporteur general pour arriver ä mettre en lumiere que des

economies d'une centaine de millions sont possibles sur le ministere de la
guerre, avait pour resultat de permettre de trouver dans les ressources memes
de ce ministere les sommes necessaires pour realiser la reforme du service de

deux ans.

M. Rouvier a exprimö l'espoir que son collögue, le general Andre,
is. voudra rechercher avec la commission des finances quelles sont celles
des economies proposöes qu'il peut accepter. Je dösire qu'il les accepte
toutes... Je le dösire, et, si mon concours peut ötre de quelque utilite, il
vous est complötement acquis. » II Ta öte si bien qu'on a vu, non sans

quelque stupefaction, le ministre des finances combattre le ministre de la

guerre, et triompher dans cette lutte. II Ta fait en donnant des explications

qui, si elles n'avaient certes pas un caractöre rigoureusement con-
stitutionnel, avaient du moins le mörite de degager sa conscience. (Je

cite ses propres expressions.)
Voici l'histoire: M. Clemenceau avait fait voter une augmentation de

credits de 5 millions, que le gouvernement ne demandait pas, mais que
le Senat avait aecorde sans barguigner, quand ön avait invoque l'intöröt
de la sante du soldat. Cette somme ötait destinee, en effet, ä ameliorer
la nourriture de la troupe.

Pour contrebalancer ce surcroit de depenses qui mettait en peril Tö-
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quilibre du budget, on proposa de röduire les crödits destinös ä Tartillerie;
mais le service intöressö, par la bouche du gönerai Amourel, directeur
de Tarme, protesta avec vöhömence. C'est alors qu'un des sönateurs fit
appel, en quelque sorte, ä Tarbitrage de M. Rouvier, et celui-ci fut amenö
ä formuler une döclaration dont la conclusion me parait digne d'ötre repro-
duite. La voici :

Si vous voulez accroitre vos depenses, si vous considere/. que des interets
pnmordiaux Texigent. commencons par creer des ressources...

Certes, la force militaire, c'est la base meme de notre independance
nationale; mais qu'est-ce que Tarmee la plus forte, la plus nombreuse, la
mieux exercee, si, ä Theure critique, eile n'a derriere eile cette autre force, la
seule qui lui permette de se mouvoir et de vivre, sans laquelle toute puissance
militaire demeure inerte et infeconde : le credit public?

Ces considörations fort justes döterminörent le vote du Sönat. Combattu

par un collögue, mis en minorite par la haute assemblee, directement

atteint dans la personne du genöral Amourel, son subordonne, le

ministre de la guerre manifesta, dit-on, l'intention d'abandonner son
portefeuille. II ne fallüt rien moins, pour panser sa blessure, que Toctroi de la

medaille militaire, laquelle lui fut decernee ä l'occasion de son passage
au cadre de röserve (29 mars).

En lui notifiant qu'il venait de lui faire octroyer cette haute distinetion,
le president du Conseil a ajoute qu'il tenait ä ne pas se priver de ses
services. II a, d'ailleurs, döclarö bien haut,-le 3 avril, ä la tribune de la

Chambre, que nul dissentiment ne s'etait ölevö entre les membres du

Cabinet, et que, par consöquent, il ne songeait pas le moins du monde ä

döbarquer certains de ses collögues. Vous savez que c'est du general
Andre et de M. Pelletan qu'il s'agissait, ä en croire les bruits qui ont

couru.
Revenons ä la discussion du budget. Elle vaudrait qu'on s'y arrötät, en

raison de Tampleur qu'elle a prise. Mais je n'en veux retenir que quelques
points.

A cette demande : Etes-vous d'accord avec M. Maujan. lequel « ne vise
ä rien moins qu'ä supprimer la cavalerie actuelle, dite cavalerie integrale,

pour la remplacer par une infanterie montöe, » le gönerai Andre a repondu:

Si je crois qu'il est essentiel que la cavalerie s'oecupe un peu plus du feu,

j'entends qu'elle reste avec toutes ses qualites et ses merites propres.

Le ministre a fait remarquer, d'autre part, que son departement ötait
grevö d'une depense de cent millions environ dont Tobjet est de favoriser
la production nationale, d'accorder des primes au commerce, ou ä l'industrie

ou ä l'agriculture, mais nullement d'augmenter notre puissance
militaire. II a pris la defense de notre systöme de fabrication par TEtat, et a

critiquö la möthode suivie par TAllemagne qui donne ä la maison Krupp
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le monopole de ses commandes. II a prononcö ces paroles qui ont fait
Sensation... mais qui n'ont pas empöchö le rejet du crödit qu'il reclamait

pour la confection des munitions de Tinfanterie:

La cartouche nouveau modele donne des resultats qüi transforment la
valeur du fusil dans des conditions que je ne puis devoiler. Je dirai seulement
qu'elle augmente du double la valeur du fusil.

Je ne veux pas m'ötendre davantage sur ce qui s'est passö au Parlement

pour le vote döfinitif du budget. Je signalerai encore le vote d'une
loi permettant de donner les galons de caporal ou de brigadier aux jeunes
soldats ayant quatre mois de service (au lieu de six) pourvu qu'ils aient
obtenu des brevets d'aptitude döcernös par des sociötös de tir ou de

gymnastique... Et je passerai ä autre chose.

Les circonstances ne m'ont pas permis de parier plus tot, ainsi que je

m'y ötais engage, du livre du gönöral Langlois. Le moment est venu de

tenir ma promesse.
Le. tiers des Consequences tactiques des progres de l'armement, mince

brochure de 85 pages, est consacre (pages 7 ä 27) ä une analyse
extrömement remarquable, dans sa sobriötö, de la fagon dont la guerre du
Transvaal a ötö conduite et des causes des rösultats observös. On ne

saurait, je crois, ni mieux comprendre ni mieux montrer les forces en

prösence et ce qui a produit tour ä tour l'införioritö, puis la superioritö
des Anglais. L'erreur commise par les theoriciens qui prötendent tirer
des enseignements de cette campagne, faite dans des conditions tout ä

fait spöciales, cette erreur est trös nettement mise en relief.
Mais la plaquette du general Langlois ne se borne pas ä cette critique,

executee de main de maitre. L'ancien commandant du 20e corps a

exposö (trös briövement d'ailleurs,) ses idees philosophiques sur la guerre
de Tavenir. Puis il les a « concrötöes », il leur a donnö une forme tangible
en prenant pour thöme une bataille imaginaire livree entre deux armees
d'egale force et de möme composition, mais dont Tune manceuvrerait
conformement ä sa doctrine tactique, tandis que Tautre serait hypothötique-
menl commandee par un adversaire de cette doctrine. Disons, pour fixer
les idöes: par le gönerai de Nögrier.

Cetle etude sur le terrain est du plus poignant intöröt; eile est vi-
vante; une remarquable sörie de cartes, de plans, de croquis, de schömas

en rend la lecture facile et saisissante. Et pourtant je ne m'y arröterai
pas : il est si naturel de se donner beau jeu et de rendre la partie difficile
ä son adversaire! Les dramaturges, qui font des piöces ä thöses, trouvent
toujours le moyen de s'arranger pour que les choses se passent conformöment

ä la moralite qu'ils veulent en faire sortir. J'ai de la möfiance, quand
je vois la möthode Langlois, appliquee par son auteur, röussir contre la
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möthode de Negrier... appliquee par le gönöral Langlois ou par un de ses
subordonnös. Donc je ne m'arröte pas ä ce semblant de demonstration,
encore que je considöre comme remarquablement prösentee et extrömement

instructive la discussion des diverses mesures adoptöes et des
rösultats obtenus.

Je ne veux retenir qu'une chose, une chose que voici:
La conception de la bataille, teile qu'elle resulte des guerres

antörieures, la notion qu'on a acquise des prineipes moraux d'aprös lesquels
la victoire se döcide, tout cela doit subsister tant qu'une rövolution ne se

produira pas dans Täme humaine. tant que les soldats resteront ce qu'ils
ont ötö dans tous les temps, c'est-ä-dire « accessibles, sans doute, ä la

surprise et ä la dömoralisation, mais aussi capables, sous Timpulsion de

chefs audacieux et aimös, des plus höroiques efforts. » C'est le postula-
tum, cela. Vos troupes sont-elles sujettes aux paniques et en möme temps
susceptibles d'enthousiasme, c'est donc qu'il n'y a rien d'essentiel de

change dans Tart militaire.
Assuröment, celui-ci subit des evolutions nöcessaires; il se transforme

par suite de l'apparition d'armes nouvelles, et la döcouverte des rögles ä

adopter en consöquence exige de nouvelles ötudes (page 28); ainsi la

prise de contact est devenue plus difficile; la phase de preparation a

besoin de certaines pröcautions; les grands duels preliminaires d'artillerie
« par lesquels certains ont pense que pröluderaient les batailles futures,
sont aussi dangereux qu'inutiles. » Toutes ces conclusions, les thöori-
ciens les avaient döjä tiröes de leurs seules möditations : le « cas concret»
du Transvaal ne les a ni confirmöes, ni infirmöes : tout au plus peut-on
dire qu'il a eu le merite d'appeler ('attention sur elles.

En rösumö, si le gönöral Langlois convient que la tactique n'est pas
immuable; s'il reconnait qu'elle est • fonction » des transformations de

Tarmement, alors möme que Täme humaine ne se modifierait aucunement;
si, en particulier, il avoue que les progrös considörables qu'il a fait faire
au matöriel sont appelös ä avoir une röpercussion immediate et directe
sur la marche des combats, il n'admet pas que cette röpercussion puisse
ötre autre que celle qu'il a annoncee et prövue. Et c'est sur ce point que,
volontiers, je lui chercherais chicane.

Pour se battre (comme pour se marier!) il faut ötre deux. On peut
avoir affaire ä un adversaire qui se tieiine sur la döfensive, comme Ies

Boers, mais avec cette difförence que, s'y ötant prepare, il fera de la

döfensive intelligente et active. Eh bien, alors, l'offensive viendra s'user
contre les lignes solides de cet adversaire, bien outillö et habilement
commandö. Prötendre que, de part et d'autre, on cherchera la destruction
rapide et totale des forces de Tennemi, affirmer que c'est lä « la caracte-

ristique de la guerre moderne, que ce soit celle de 1806, celle de 1870, ou

celle de demain, » c'est poser un axiome qui merite les honneurs d'une
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demonstration, si tant est qu'un axiome se dömontre. Mais enfin, et c'est
sur ce point que portent les conclusions de la jeune öcole, ne se pourra-t-il
que, pour une raison bonne ou mauvaise, Tun des partis imite judicieusement

ce que vous reconnaissez vous-möme que les Anglais ont fait, mais

ce qu'ils ont fait d'une fagon maladroite

Les Anglais, dit lc general, ont entame Ia guerre avec la conviction qu'ils
arriveraient tot ou tard ä la conquete du pays, laquelle, bien plus que la
destruction des forces ennemies, etait pour eux Tenjeu de la lutte. La question
ainsi envisagee, ils paraissent avoir estime qu'il valait mieux menager les
soldats d'une armee mercenaire, dont le remplacement etait difficile et dont la
source n'etait pas intarissable, que Targent par la consommation duquel se
traduisait la lenteur de leurs Operations. Quoiqu'on puisse penser de cette
conception, eile les a conduits a viser plutöt l'occupation du territoire et du reseau
ferre que la destruction meme de Tennemi, et ä faire une veritable guerre de

conquete progressive, qui se rapproche plus, dans ses caracteres generaux, de
la guerre des sieges passes que de la guerre moderne.

Le gönerai Langlois est trop militaire pour pouvoir penser beaucoup
de bien de cette conception. Mais il ne saurait empöcher qu'elle puisse
naitre dans certains cerveaux et qu'elle ait ses mörites. En tous cas,
toute sa personne proteste contre Tidöe d'exalter la defensive. II ne peut
se retenir de dire et de repeter qu' « il importe de eultiver et d'aecroitre,
ä l'extröme, l'esprit d'offensive. »

Partisan döterminö de la döfensive, je crois, moi aussi, qu'il faut mettre
tes soldats (comme les chevaux dans le mouvement en avant. Et voici

pourquoi. J'admets que la defensive sera la tactique normale et qu'on ne

sortira qu'exceptionnellement de cette attitude passive. Mais plus une
eventualite doit se presenter rarement, plus il importe d'y ötre pröparö,
surtout quand il s'agit d'une opöration capitale pour laquelle le soldat a

besoin de refouler l'instinct de la conservation et de surmonter la peur.
On ne meurt qu'une fois, et te sage passe toute sa vie ä se preparer ä la

mort Une armöe n'aura qu'une fois, peut-ötre, ä executer une attaque; si

eile s'y decide, il lui faudra une grande force de volonte; et l'accomplissement

d'une teile entreprise, etant donnöe la puissance des armes,
exige les plus hautes qualitös de Täme. On ne saurait trop envisager un

pareil cas aussi grave, de Taveu de tous, qu'exceptionnel, ä mon avis.
Si frequents que nous semblent les accidents de chemins de fer, la

statistique nous apprend que la proportion du nombre des victimes de

ces accidents, est extrömement faible par rapport ä celui des voyageurs.
Eh bien, va-t-on conclure de la raretö des catastrophes qu'on peut economiser

Targent qu'on emploie ä prendre des pröcautions Jamais de la vie:

on sait trop bien que, si on se relächait de la vigilance qu'on döploie, tes

collisions, tes döraillements se multiplieraient. La söcuritö des voies ferröes

tient ä la prudence dont on fait preuve dans Texploitation. La döfensive,
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pareillement, n'a de valeur que si eile est soutenue par l'esprit d'offensive.
Si un cheval reste immobile, ce peut ötre parce qu'il n'a pas de coeur;
mais ce peut ötre aussi parce que, tout en ayant envie de se porter en

avant, il est retenu par l'öducation qu'il a regue ou contenu par la main
du cavalier.

D'oü cette conclusion : developpons le plus possible l'esprit d'offensive...

et utilisons-le le moins possible. Paradoxe, si on veut! Ce paradoxe
m'est eher...

Un dieu fit des loisirs ä Tityre, et celui-ci en profita pour jouer du
chalumeau. Le gönöral Bonnal emploie ceux qui lui ont ötö faits ä publier
une ötude en sept volumes sur L'esprit de la guerre moderne. Ont döjä

paru, dans cette sörie, Sadowa et Frceschwiller. L'auteur nous assure que
les cinq autres seront livrös ä la publicitö avant la fin de Tannee courante,
et, pour commencer, il nous donne l'introduction en 300 pages grand in-8»,
sous ce titre : De Rosbach ä Ulm. J'attendrai, pour parier de cette ceuvre
capitale, qu'elle soit terminöe, puisque ce doit ötre Taffaire de quelques
mois seulement. L'etude de travaux aussi importants que celui-ci exige
beaucoup de soin, et, d'ailleurs, si une pensee unique relie les diverses
monographies qui composent l'ensemble de la serie, pour en dögager
la philosophie, il convient que celui-ci soit complet. II s'agit bien, en effet,
de philosophie. La premiöre phrase Tindique. Elle est ainsi rödigöe :

La guerre, aussi ancienne que l'apparition des etres animes sur la terre, est
la forme par excellence de la coneurrence vitale.

Le fond de cet aphorisme n'est pas tres neuf; mais il se sauve, si on

peut dire, par la fagon dont il est prösente. A chaque instant, on
rencontre des vöritös aussi profondes prösentöes dans ce style. Partout le

meme bonheur d'expressions. Faut-il en citer des exemples? Celui-ci
suffira:

L'adaptation des moyens au but est, de tous les excitants de notre activite
cerebrale, le plus fecond en resultats.

Des phrases de cette encre-lä nous changent de Thabituelle banalitö
des traites didactiques et relövent la platitude de considörations exclusivement

relatives ä Tart militaire. C'est donc avec plaisir que je reprendrai
la lecture de ce gros volume quand les autres auront paru. En attendant.
j'appelle l'attention sur la genöse de la « manceuvre d'Ulm »: c'est un des

passages les plus neufs que j'y aie trouves. II est tout ä fait interessant.
Je me propose d'en citer ultörieurement d'autres encore qui sont trös
dignes d'attention.

Le möme general Bonnal vient de publier, dans le Journal des sciences

militaires, une virulente refutation des idöes emises par le general de



CHRONIQUE FRANCAISE 357

Nögrier dans ses articles retentissants (et anonymes) de la Revue des Deux
Mondes. L'ancien directeur de l'Ecole de guerre est surtout un theoricien,
un örudit. Aussi a-t-il beau jeu contre son adversaire, lequel est avant
tout un homme d'aetion et qui n'a jamais beaucoup möditö les prineipes,
jusqu'au jour oü, ayant quitte le service actif, il s'est jetö dans l'ötude,
pousse par te dösir de tromper Toisivetö et par un sentiment profond du

devoir. Mais il lui est alors arrivö ce qui arrive ä quiconque n'apprend
que sur le tard : tout ce qu'il a vu lui a ötö un sujet d'emerveillement; ä

chaque pas qu'il faisait sur un terrain qui ötait vierge pour lui, il s'ö-
bahissait comme M. Jourdain devant les explications du maitre de

philosophie. II passe son temps ä döcouvrir TAmenque, comme on dit. Et le

general Bonnal ne le lui envoie pas dire, selon la formule connue. Veut-on
des exemples du sans-göne envers celui-lä qui, ä la vöritö, est cachö

sous Tanonymat comme Göronte dans le sac sur lequel cogne le bäton de

Scapin? En voici :

Les commentaires... (de l'auteur)... reievent uniquement de la litterature.
L'auteur manie le sophisme avec une dexterite sans egale.
Nous allons constater de plus en plus chez l'auteur une imagination lui

faisant prendre ses idees pour des faits.
Le moreellement systematique des forces, dont l'auteur semble etre un

apötre ardent, denote, chez lui et ses coreligionnaires, un etat d'esprit qui s'est
manifeste dans la conduite des affaires militaires ä Tepoque de la Terreur.

Les generalisations hätives sont le propre des esprits superficiels, et tirer
des enseignements fermes pour la guerre d'Europe de l'experience de la guerre
sud-africaine, c'est conclure du petit au grand d'apres un cas particulier.

Cette assertion montre ä quelle erreur Timagination peut conduire quand
eile n'est pas contenue par l'experience.

Le procede est simpliste; par cela meme, il doit plaire aux ignorants.

J'ajoute que la discussion du gönöral Bonnal est trös serree, et eile me

parait irrefutable. Mais pourquoi faut-il que ses öcrits me fassent Teffet

que le livre du general Langlois produit ä un de mes amis? Quand il lit
les manifestes du general Langlois et du general de Negrier, c'est ä celui-ci

qu'il donne tort, sans hesitation; mais quand, au contraire, il les voit ä

Toeuvre, sur te terrain, en prösence du « cas concret, » c'est le general de

Negrier qui lui semble ötre absolument dans le vrai.
Ceci prouve qu'il y a Ia thöorie et la pratique!...
Je ne veux pas quitter le Journal des sciences militaires sans signaler

l'excellente ötude que M. Girard y a publiee, en fövrier et mars, sous le

titre : Instruction et education militaires, titre devenu vraiment bien banal,
tellement banal que je nepeux plus guöre lire, je Tavoue, les dissertations
consacrees ä ce sujet rebattu. Mais ici on se trouve en presence d'idöes

personnelles vigoureusement exprimees et qui sortent du lieu commun.
J'aurais cependant des reserves ä faire : par exemple, je ne partage pas
Toptimisme du chapitre XVIII, oü je lis ceci:
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A la caserne, le soldat n'a pas assez de temps ä lui pour pouvoir prendre
des habitudes d'oisivete. La depravation y est impossible cn raison de labberte
dont il jouit. La gouaillcrie des chambrees n'est qu'une fanfaronnade de scepti-
cisme, et les propos de soldats ne sont certainement pas plus licencieux que
ceux de toute reunion de jeunes gens. Plus que tout autre, le soldat se laisse

empoigner par l'idöe hum et, s'il n'est pas moralement abandontnj
de ses chefs, il evitera, a coup sür, les ecueils sur lesquels il est cense devoir
se perdre.

Ce « ä coup sür » me parait une affirmation bien absolue. Quant au

« s'il n'est pas moralement abandonne de ses chefs,» c'est lä une restric-
tion que je considöre comme indispensable de formuler. Au fond, toute la

question est lä. Mais je ne veux pas chicaner. L'auteur de ces quelques

pages m'a tout Tair d'ötre quelqu'un, et j'ai plaisir ä appeler sur lui
l'attention des officiers que ces questions Interessent.

INFORMATIONS

SUISSE
Attache militaire. — Nous avons appris avec regret le döpart de

M. le capitaine de Beaulieu-Marconnay, relevö de ses fonctions d'attachö
militaire ä l'ambassade de l'Empire allemand, ä Berne. M. le capitaine de

Beaulieu-Marconnay avait rapidement gagnö les sympathies de ses camarades

de Tarmöe suisse par l'agröment de son caractöre et la cordialite
des rapports qu'il avait su etablir avec eux.

RELGIQUE
Le canon de campagne. — Notre correspondant nous öcrit : II en

faut loujours revenir ä la question du canon de campagne ä tir rapide;
eile continue ä retenir l'attention de nos autoritös militaires.

Röcemment, la Commission du nouveau matöriel, par 6 voix contre 5,

a conclu ä la continuation des essais du materiel Cockerill-Nordenfelt,
comparativement ä celui d'autres usines importantes de l'ötranger, parmi
lesquelles Krupp et Ehrhardt.

Des six officiers d'artillerie faisant partie de la commission, un seul,
l'inspecteur genöral, le lieutenant-gönöral Donny a votö pour la continuation

des essais. Cet officier s'est toujours montrö grand partisan de
l'introduction du canon ä tir rapide en Belgique et ses ecrits, publiös dans la
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